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Depuis les années 1930, les pouvoirs publics français mettent en œuvre des dispositifs d’intervention 

dotés de crédits publics destinés à réguler les marchés des produits alimentaires.  

Réguler les marchés a consisté initialement à établir puis restaurer la sécurité et l’indépendance 

alimentaire (en particulier après guerre) de la France puis de la Communauté européenne. Ensuite il 

s’est agit de favoriser l’écoulement des produits, lutter contre ce qu’on a l’usage d’appeler « crises », 

essentiellement de surproduction (récolte abondante, pêche miraculeuse, demande en panne), celles 

qui provoquent des effondrements des cours des matières premières et de nombreux dépôts de bilan 

des entreprises du secteur.  

Des établissements publics –les offices agricoles- ont été créés spécialement à cette fin. Au fil du 

temps, ils sont devenus des spécialistes des marchés des produits agricoles et plus généralement des 

spécialistes des filières. Ils sont les partenaires des filières, parfois leur seule expression en particulier 

en l’absence d’interprofessions reconnues.  
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La filière comporte l’ensemble des acteurs qui produisent, achètent, transportent, groupent, 

dégroupent, transforment, stockent, distribuent des produits. Le bon fonctionnement d’une filière est 

essentiel non seulement pour chacun de ses acteurs, maillon d’une chaîne, mais également pour les 

consommateurs qui cherchent des produits de bonne qualité, d’une origine pour le moins connue et 

spécifiée, qui respectent l’environnement et qui soient compatibles avec leur niveau de pouvoir 

d’achat.  
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Il est vrai que les sujets de filière sont essentiels aujourd’hui quand les marchés semblent 

structurellement déficitaires (demande>offre) avec, en 2007, des hausses très importantes des prix 

alimentaires dans le monde. 

De nouveaux modes de régulation, autres que les seuls destructions et stockage des matières 

invendues, doivent être imaginés et mis en œuvre (assurance récolte, limitation et prévision des 

risques…). Toujours, il convient de mettre en marché des produits qui seront vendus, appréciés, 

recherchés et bien valorisés.  
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Dans le secteur des pêches la situation est particulière compte tenu des limitations à la capture de 

certaines espèces destinées à optimiser la gestion des ressources naturelles.  

�#$� ��" ��!" #$� 4�� #$  : dans ce secteur, les politiques publiques doivent assurer le 

renouvellement des stocks de poissons (faire en sorte que leur nombre soit maintenu constant malgré 

l’activité de prélèvement par la pêche) au profit des professionnels de la filière. En Europe, la 

Politique commune des pêches encadre les activités de pêche : quotas, caractéristiques des navires, des 

engins de pêche, temps de pêche...  

Cela explique, en partie seulement, que l’aquaculture se développe et que l’Europe dont les mers 

figurent pourtant parmi les plus nourricières du monde importe massivement des produits de la pêche 

pour répondre à la demande. Mais le niveau de la ressource, c'est-à-dire de l’offre disponible, dépend 

également d’autres facteurs, comme la pollution, les destructions d’écosystème. En bref, les acteurs 

économiques que sont les pêcheurs ne maîtrisent qu’en partie leurs chiffres d’affaires.  

Certaines politiques publiques, visent à protéger les espèces en danger et plus récemment les 

écosystèmes fragiles que l’activité même de pêche pourrait endommager. C’est une première 

contrainte, il y en a d’autres. 

�#$�-�&�"7#$����"�"!,#���#3�#� !�""#'  : le poisson est le produit alimentaire qui s’échange 

et voyage le plus. Le secteur connaît la mondialisation depuis plusieurs siècles, quand les basques et 

les bretons pêchaient déjà au large de Terre Neuve ou de l’Islande !  


#�/- !#�  de pêcheur, comparable à nul autre : des entreprises de pêche, en  majorité artisanales (le 

patron propriétaire est embarqué), très fortement capitalisées, disposant de trop peu de relais à terre 

notamment dans la mise en marché des produits issus de la marée. Secteur fortement impacté (en 
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particulier les navires qui pêchent avec des engins tractés comme les chaluts) depuis 2004 par 

l’envolée des cours du pétrole. Pour résumer, peu de marges de manœuvre.  


#� �����!  lui-même : le poisson n’est pas un produit standard, il se vend sous de nombreuses 

formes : brut ou transformé, frais ou conservé. Sa qualité doit toujours être excellente, et un produit 

avarié ou de mauvaise qualité se détecte facilement. Toute la filière doit respecter de bonnes pratiques 

au risque de ne pas servir correctement le consommateur final. Ce n’est pas un produit « facile » 

même s’il est de plus en plus transformé pour satisfaire aux attentes nouvelles des consommateurs 

(praticité, plats préparés).  
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Ces caractéristiques justifient largement que la filière des produits de la pêche et de l’aquaculture 

prenne des mesures, définies et soutenues (financièrement) par leur office :  

·  travailler afin de garantir la qualité (guide hygiène à bord, eau de mer propre…),  

·  certifier l’origine (développer les signes officiels de qualité),  

·  valoriser au mieux en favorisant les « bons » modes de productions (mise en place de guides 

de bonnes pratiques),  

·  promouvoir les produits, en particulier les produits frais de la pêche française, connaître et 

anticiper les évolutions de la consommation et plus généralement du marché, apporter des 

informations aux acteurs de la filière afin qu’elles puissent sans cesse s’adapter… 

�������������
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Le Conseil de Direction de l’OFIMER, expression de l’ensemble des filières de la pêche et de 

l’aquaculture, est composé de 42 membres professionnels nommés par le Ministre de l’agriculture et 

de la pêche, représentants de tous les acteurs des filières des pêches maritimes, de la pisciculture et de 

la conchyliculture. Il regroupe la production, la première vente, les halles à marée et ports de pêche, 

les entreprises de transformation, les grossistes, les distributeurs, les poissonniers et les 

consommateurs.   

Ce Conseil de Direction, animé par son Président désigné parmi ses membres (actuellement Hervé 

JEANTET qui assume la charge après MM. Alain FURIC et Alain LE VENEC), évoque les sujets 

d’ordre économique qui intéressent l’ensemble des acteurs et les relations interprofessionnelles. Il suit 

les évolutions du marché, la réglementation et la filière. Il examine et approuve le budget prévisionnel 

de l’établissement (en particulier affecte les ressources aux différentes opérations) et rend des avis sur 

les propositions d’actions présentées par le Directeur. Les membres du Conseil de Direction, issus de 
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structures professionnelles (organisations de producteurs, syndicats professionnels, syndicats…), sont 

également chargés de diffuser les travaux réalisés par le Conseil et l’OFIMER dans leurs structures 

d’origine.  

Au sein de l’OFIMER, pour travailler dans les détails, des groupes de travail permanents sont 

constitués, tous dérivés du Conseil de Direction à qui ils rendent compte de leurs travaux :  

·  Le groupe « organisation de la production » 

·  Le groupe « promotion » 

·  Le groupe «  première mise en marché » 

·  Le groupe « experts qualité » 

·  Le groupe « innovation » 

·  Le groupe « outre mer » 

Chacun de ces groupes est animé par un ingénieur, chef de service à l’OFIMER et dans la mesure du 

possible, présidé par le Directeur de l’établissement.  

L’OFIMER participe ainsi à l’instauration d’un dialogue interprofessionnel et à l’amélioration du 

fonctionnement de la filière. Les Ministères de tutelle peuvent également s’appuyer sur l’avis ou la 

position du Conseil de Direction de l’OFIMER sur les décisions ou les grandes orientations qui 

intéressent la filière.  

Par exemple, le Ministère a confié à l’OFIMER le soin de formaliser la position de la filière sur les 

produits éco-labellisés ou encore sur la réforme de l’Organisation Commune des Marchés (OCM) de 

la pêche et de l’aquaculture.  

L’OFIMER coordonne l’action des acteurs des filières (organisations de producteurs, associations 

qualités, pôles de compétitivité) et parfois également l’action des trois filières (pêche, pisciculture, 

conchyliculture) par exemple en matière de promotion.  

Grâce à ses ressources internes, l’OFIMER conseille les professionnels de la filière en particulier dans 

la mise en place de signes de qualité ou le montage de dossiers.  

L’OFIMER suit et participe aux actions de ses partenaires interprofessionnels (Comité national des 

pêches et des élevages marins, Comité national de la conchyliculture, Comité Interprofessionnel des 

Produits de l’aquaculture…).  

En cas de besoin, l’OFIMER fait appel à des compétences externes, comme des cabinets spécialisés ou 

des laboratoires de recherche (universités).  
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Succédant au Fonds d’Intervention et d’Orientation des Marchés (FIOM), l’office national 

interprofessionnel des produits de la mer et de l’aquaculture (OFIMER) a été créé par la loi 

d’orientation sur les pêches maritimes et l’aquaculture du 18 novembre 1998. Etablissement Public 

National de nature industrielle et commerciale (EPIC), l’OFIMER est un office d’intervention.  

Comme les autres offices agricoles (office de l’élevage, des vins et des fruits et légumes, des grandes 

cultures, de l’agriculture outre-mer et des plantes aromatiques et à parfum), il agit pour le compte des 

Ministères en charge de de la pêche et des finances, ainsi que de la Commission européenne pour la 

mise en œuvre des politiques publiques des pêches et de l’aquaculture mais également de la sécurité 

sanitaire des aliments. Il peut également répondre à des sollicitations des collectivités territoriales qui 

interviennent dans le secteur des pêches maritimes et de l’aquaculture.  

En août 2007, l’Etat (Ministère de l’agriculture et de la pêche) l’a désigné « autorité compétente » 

pour être le correspondant de la DG MARE (Commission européenne) pour l’application en France du 

volet « marché » de la Politique Commune de la Pêche (PCP) et des dispositions de l’Organisation 

Commune du Marché (OCM) pêche et aquaculture. 

A ce titre il instruit et verse des aides visant à réguler les marchés de la pêche et de l’aquaculture dans 

le cadre d’une « gestion centralisée ». Après déclarations de ces dépenses d’intervention à la 

Commission européenne (DG MARE), il en obtient le remboursement.  
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Il s’agit des aides aux producteurs délivrées en cas de retraits de leurs produits du marché (invendus 

sous les halles à marée), à la congélation des produits de la pêche en cas de report (absence de marché 

en frais), de compensation des surcoûts liés à l’éloignement des marchés européens pour les produits 

issus de pêcheries outre-mer ou encore d’indemnités compensatrices en cas de perturbations du 

marché mondial du thon tropical. 

L’Etat (Ministère de l’Agriculture et de la pêche-Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture-

DPMA) lui a également confié la gestion des aides du Fonds Européen pour la pêche (FEP) entré en 

vigueur en 2008 et de ses contreparties nationales : aides aux investissements à terre, actions 

collectives, promotion des produits, arrêts temporaires d’activité.  

GESTIONNAIRE DE CRISES 

Plus généralement, l’OFIMER peut être sollicité par les Ministères de tutelle (Agriculture et Pêche, 

Economie et Finances) pour mettre en œuvre tout mécanisme d’aides à la filière en particulier en cas 

de crise (acception large).  

A ce titre, le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche a fait appel à l’OFIMER pour instruire et payer 

les aides mises en place pour faire face à des situations d’urgence comme des dégâts provoqués aux 

entreprises de la filière par un naufrage (ERIKA), un ouragan (DEAN), des épisodes de crises 

sanitaires (ARCACHON)… 
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En 2006, la production française totale de la pêche 

et de l’aquaculture est évaluée à 800 000 tonnes 

(métropole et DOM) pour un chiffre d’affaires de 

1,7 milliard d’euros, soit une stabilité d’ensemble 

par rapport à 2005.  

En métropole, la pêche fraîche, dont 78% de la 

valeur des ventes est déclarée en halle à marée, a 

fourni 316 000 tonnes de produits destinés  

à l’alimentation humaine pour une valeur  

de 860 millions d’euros. L’aquaculture 

(conchyliculture, pisciculture marine et pisciculture 

continentale) a produit 242 000 tonnes pour une 

valeur de 545 millions d’euros. La pêche congelée 

(212 000 tonnes) représente 28% du volume total 

de production mais seulement 10% de la valeur. La 

production de la pêche et de l’aquaculture des 

quatre départements français d’outre-mer est 

évaluée à 23 000 tonnes pour une valeur de 162 

millions d’euros. 

production 
2006

part 
de marché

Quantité (tonnes) 241 613 31%

Valeur (M€) 674 43%

Prix moyen (€/kg) 2,79

Quantité (tonnes) 76 031 10%

Valeur (M€) 190 12%

Prix moyen (€/kg) 2,56

Quantité (tonnes) 211 615 28%
Pêche congelée Valeur (M€) 164 10%

Prix moyen (€/kg) 0,77

Quantité (tonnes) 194 592 31%
Conchyliculture Valeur (M€) 407 35%

Prix moyen (€/kg) 2,09

Quantité (tonnes) 47 100 31%

Pisciculture Valeur (M€) 138 35%

Prix moyen (€/kg) 2,93

Quantité (tonnes) 768 951

TOTAL METROPOLE Valeur (M€) 1 572

Prix moyen (€/kg) 2,04

Quantité (tonnes) 22 680

Pêche et aquaculture DOM Valeur (M€) 162

Prix moyen (€/kg) 7,16

Données de poids exprimées en équivalent poids vif

Source :  OFIMER et DPMA 

Pêche fraîche hors halle à marée
(y compris ventes à l'étranger)

Pêche fraîche déclarée 
en halle à marée

Production de la pêche et de l'aquaculture
en France en 2006
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Quantités 
mises en 

vente 
(tonnes) 

Quantités 
retirées 
(tonnes) 

Taux de 
retrait 

(définitif + 
report) 

Quantités 
vendues hors 

reports (tonnes) 

Valeur 
des 

ventes  
(millions 

€) 

Prix moyen. 
(€/kg) 

2006 247 591 11 484 5% 236 107 694,8 2,94 
2007 248 916 9 368 4% 239 548 705,6 2,95 

Evolution 07/06 0,5% -18,4%   1,5% 1,6% stable 

Source OFIMER RIC 

�

�

��������	� 
�	�	� ��� ������
  Les quantités 

mises en vente en halle à marée sont restées stables 

en 2007 comme elles l’avaient été en 2006. Cette 

stabilité contraste avec les baisses de 8% observées 

en 2005 et en 2004. 

�������	�
  La quantité totale de retraits, aussi bien 

pour report que définitifs, est en diminution. Cette 

baisse est principalement due aux retraits pour 

report de vente car ce mécanisme de soutien de 

marché a été très peu utilisé en 2007 pour la 

coquille Saint-Jacques et pour le germon. En 

revanche, le taux de retrait définitif est stable car la 

hausse des retraits de merlu, de rouget-barbet, de 

dorade grise, de petite roussette et de congre est 

compensée par la baisse des retraits de tacaud, de 

maquereau et d’araignée. 

 

 

 

 

������� ��	� �����	�
  La valeur des ventes hors 

reports a légèrement augmenté (+1,5%) par rapport 

à 2006. Cependant, après réintégration des reports 

de coquille Saint-Jacques, de sardine et de germon 

dans la valeur des ventes, on constate une stabilité 

en 2007 par rapport à 2006. 

�����
�����
  La stabilité du prix moyen est due 

à la modification de la structure de l’offre avec le 

recul des deux espèces peu chères que sont le 

maquereau espagnol et le hareng. Sans tenir compte 

de ces deux espèces dont l’abondance a été 

exceptionnelle en 2006, le prix moyen affiche une 

baisse de 1,5% en euros courants, soit près de 4% 

en euros constants. 

�

�
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+����,�'� !�"�����#$�?�#�

���		��	� �����	�
  Stabilité des quantités totales 

mises en vente mais disparités entre espèces. Forte 

hausse des quantités pour le cabillaud (+37%), le 

merlu (+32%) et l’églefin (+28%). Baisse des 

quantités pour le grenadier (-12%), le lieu jaune  

(-15%) et surtout l’empereur (-67%). Prix moyen 

stable dans l’ensemble. Le taux de retrait du merlu 

a dépassé 10% (débarquements de merlu de petite 

taille en été). 

�����	� ���������	�
  baisse des quantités pour le 

hareng (-64%), le maquereau commun (-28%), le 

maquereau espagnol (-34%) et l’anchois de 

l’Atlantique (-85%). Stabilité pour le chinchard et 

hausse pour l’anchois de Méditerranée (+95%). 

Hausse des quantités (+9%) et du prix (+5%) pour 

la sardine, mais retraits importants au cours du 

second semestre (apports trop abondants et de taille 

trop hétérogène pour la conserverie). 

�

�

�

�����	� ���		��	�
  Forte hausse des apports de 

rouget-barbet (+84%) avec un prix en baisse de 

38% et des retraits importants à l’automne. Hausse 

des quantités pour la baudroie (+9%), stabilité pour 

la sole, baisse pour le saint-pierre (-3%) et le bar  

(-10%). 

�����������	�
  Débarquements abondants de 

seiche (+20%) et de calmar (+5%). Baisse du prix 

pour la seiche (-9%) mais hausse pour le calmar 

(+15%). 

���	����	�
  L’augmentation de 4% du prix de la 

langoustine n’a pas compensé la baisse des 

quantités mises en vente (surtout en glacée). Forte 

hausse des quantités déclarées en halle à marée 

pour le homard (+40%) et le tourteau (+22%) à prix 

stable. 

����������	�
  Stabilité en volume et en valeur en 

2007 par rapport à 2006 pour la coquille St Jacques. 

Stabilité en volume pour le buccin avec un prix en 

baisse (-6%). Baisse de 32% en volume pour 

l’amande avec un prix en hausse de 15%. 

+�+��,�'� !�"�����4�5��#�
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���������
  Valeur des ventes + 7% 

Plus de rouget (x3), de cabillaud, de bar et de 

dorade grise / prix élevé du calmar. 

Moins de seiche, de maquereau, de hareng et de 

grenadier. 

 ������
  Valeur des ventes + 6%  

Plus de seiche, de cabillaud, de homard, de 

tourteau, de saint-pierre et de dorade grise. 

Moins de bar, de calmar, de lieu jaune, de tacaud, 

de plie et d’amande. 

La valeur des ventes est en hausse de plus de 20% à 

Loguivy, Saint-Malo et Saint-Quay Portrieux. Elle 

est en baisse à Granville et à Port en Bessin. 

���������	���
  Valeur des ventes – 5%  

Baisse des apports de poissons blancs (sauf de 

cabillaud), baisse des apports de langoustine et de 

saint-pierre / Hausse des apports de seiche, de 

baudroie et de sardine. 

La baisse affecte plus particulièrement les halles à 

marée de Saint-Guénolé (-11%), Quiberon (-18%) 

et Douarnenez (-20%). En revanche, la valeur des 

ventes est en hausse de 5% à Lesconil 

(céphalopodes). 

�����������
  Stabilité de la valeur des ventes 

Plus de seiche, de merlu, de calmar, de céteau, de 

sole-pole, de requin et de thon obèse. 

Moins d’anchois, de langoustine, de bar, de 

germon, de baudroie, de rouget-barbet et de 

maquereau. 

La fermeture de la pêche à l’anchois affecte plus 

particulièrement le chiffre d’affaires des halles à 

marée de La Turballe (-19%) et de Saint-Gilles (-

26%). En revanche, la valeur des ventes est en 

hausse à Arcachon et à La Rochelle (poissons plats) 

ainsi qu’à Oléron et aux Sables d’Olonne 

(céphalopodes, poissons plats, merlu). 

 ������������
  valeur des ventes +15%  

Plus d’anchois, de chinchard, de sardine, de 

maquereau, de capelan et de merlu / Prix de la 

seiche en hausse. 

Moins de baudroie, de calmar, de poulpe et de 

dorade royale. 

Le prix de l’anchois méditerranéen a baissé de 24% 

suite au doublement des quantités mises en vente, 

mais la valeur des ventes d’anchois reste en nette 

augmentation (+50%) en particulier à Sète, Agde et 

Port-Vendres. 

+�2��,�'� !�"�����4'�  !''#�

���������	�
  La part des chalutiers dans la valeur 

des ventes en halle à marée est restée à hauteur de 

71% comme en 2006. Les ventes des chalutiers sont 

stables en quantité et en valeur. 

Les quantités mises en vente par les navires 

travaillant au casier, au filet ou à l’hameçon ont 

augmenté de 7% volume avec un prix en légère 

baisse (-2%).  

!���	�	���6  Quantités vendues en hausse de 5% 

en volume (buccin, coquille St Jacques, praire, 

seiche) et prix moyen également en hausse de 4% 

ce qui se traduit par une hausse de la valeur des 

ventes de 9%. 

!������	��������������	�
  Les quantités mises 

en vente sont stables mais le prix moyen a baissé de 

20%  à cause de la modification de la structure des 

captures : plus de sardines peu valorisées et moins 

de chinchard à queue jaune, de dorade, de bar et de 

germon. 
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 2006 2007 Evolution 

 
Quantité 

(T) 
Valeur (M €) 

P M 
(€/kg) 

Quantité (T) Valeur (M €) 
P M 

(€/kg) 
Quantité Valeur P M  

Import * 1 025 039 3 979 704 3,88 1 006 425 3 839 212 3,81 -2% -4% -2% 
Export * 352 542 1 286 060 3,65 340 094 1 341 760 3,95 -4% -4% -8% 
Déficit * 672 497 2 693 644   666 332 2 497 452   -1% -7%   

Hors farines, huiles, algues et poissons d’ornement source Douanes 

 

Après deux années marquées par une forte hausse 

(+8% en 2006 comme en 2005), le prix moyen des 

produits importés en France a diminué de 2% en 

2007, ce qui reflète bien la stabilité d’ensemble des 

prix exprimés en euros dans les échanges 

internationaux des produits de la mer. En effet, pour 

les importateurs européens, la baisse du dollar 

américain a permis d’amortir la hausse du prix des 

produits aquatiques. En volume, les importations 

2007 affichent également une baisse de 2% par 

rapport à 2006, après deux années de légère hausse 

(+ 2%). Cette baisse porte principalement sur le 

thon, les petits pélagiques, le saumon, le cabillaud, 

les crustacés (sauf le crabe et la crevette) et les 

céphalopodes tandis que les importations de 

poissons d’élevage méditerranéens (bar, daurade) 

ou tropicaux (pangas) sont en hausse. A 

l’exportation, les données sont fortement 

influencées par la hausse du prix (+20%) et par la 

baisse des volumes (-20%) du thon. Sans tenir 

compte de cette espèce, les exportations ont 

toutefois augmenté en 2007 de 8% en volume 

(céphalopodes, filets de poisson, huîtres, coquilles 

St-Jacques) avec un prix en baisse de 2%. 

Globalement, étant donné la diminution des 

importations comme des exportations, le déficit 

reste relativement stable en volume, mais recule de 

7% en valeur grâce à la hausse du prix moyen à 

l’export, alors qu’il s’était accru de plus de 10% par 

an au cours des deux années précédentes. 

2����,�'� !�"�����#$�?�#�

������4"
��
�
�����

année année 2007/2006 

 Valeur Quantité P.Moyen 

Saumon  -  =  - 

Crevette  -  =  - 

Thon  +  =  + 

Divers poissons 
 de mer filetés 

 +  +  = 

Cabillaud  =  -  + 

Coquille St-Jacques  - - -  - -  - - 

Lieu  -  =  = 

Divers poissons 
 d'eau douce 

 =  +  - 

Langouste et homard  =  -  + 

Divers poissons de 
mer entiers 

 =  =  = 

Moule  =  =  = 

Divers mollusques  
et Invertébrés 

aquatiques 
 =  +  = 

Crabe ++  +  + 

Légende :     + 5 à 15%     ++ 15 à 30%     +++ 30% et plus 
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!��
���
  prix moyen en baisse de 6% mais qui 

reste à un niveau élevé après deux ans de hausse - 

quantités en baisse de 4% : origines Irlande et 

Royaume-Uni en baisse mais origine Norvège en 

hausse (frais entier), origines Pologne (fumé) et 

Chine (filets congelés) en hausse 

"����
  diminution des achats de conserves de 5% 

en volume (origines Côte d’Ivoire, Equateur, 

Sénégal et Philippines en hausse, origines 

Madagascar, Thaïlande et Italie en baisse) avec prix 

en hausse de 14% - hausse de 12% en volume des 

achats de longes (Italie) avec prix en hausse de 5% 

// hausse de 25% en volume des achats d’albacore 

frais (Sénégal, Yemen, Sri-Lanka) avec prix en 

hausse de 3%. 

���		��	� �����	�
  cabillaud -9% en volume 

(frais entier origine Norvège et filets frais origine 

Pologne en baisse, filets congelés origine Chine et 

Pologne en hausse) avec +8% en prix : 

 �  lieu noir stable en volume et en prix ; 

�  lieu Alaska -6% en volume (origine USA en 

hausse, origine Chine stable, origines Russie et 

Allemagne en baisse) avec prix en baisse de 6% ; 

�  hoki de Nouvelle Zélande -23% en volume à prix 

stable ; 

�  surimi +5% en volume (origines Chili, Thaïlande 

et Chine en hausse) et -11% en prix ; 

�  perche du Nil (Ouganda et Tanzanie) : -4% en 

volume avec prix en baisse de 8% après la forte 

hausse de 2006 �  pangas (Vietnam) +100% en 

volume et -15% en prix. 

�

�

�

���		��	�#��	�
  sole -11% en volume et -13% en 

prix (origine Pays-Bas en hausse, origine Sénégal 

stable, origines Royaume-Uni et Belgique en 

baisse) : 

�  baudroie fraîche -25% en volume (origines 

Royaume-Uni et Brésil en baisse, origine Irlande en 

hausse) et -11% en prix ; 

�  baudroie congelée -24% en volume (origine Chine 

en forte baisse) ; 

�  bar +11% en volume (origines élevage Grèce et 

Turquie en hausse) et stable en prix ; 

�  dorade +2% en volume et +3% en prix (origines 

élevage Grèce et Espagne en hausse). 

�����	� ���������	�
  baisse des achats d’anchois 

transformés avec -14% en volume (origine Maroc 

en baisse) mais un prix en hausse de 7% : 

�  baisse de 18% des volumes de maquereau 

(origines Royaume-Uni, Portugal, Espagne et USA 

en baisse, origine Irlande en hausse) avec prix en 

hausse de 9% ; 

�  baisse de11% en volume des achats de conserves 

de sardine (origine Maroc en baisse, origines 

Portugal et Espagne en hausse) et hausse de 7% du 

prix. 

�

�

�

�

�

�

�
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���������
  hausse de 3% en volume (origines 

Colombie, Equateur et Venezuela en hausse, 

origines Brésil, Guatemala, Nigeria et Indonésie en 

baisse) et prix en baisse de 9% pour les crevettes 

tropicales : 

�  baisse de 5% en volume pour les crevettes 

nordiques (origines Danemark et Royaume-Uni en 

baisse) avec prix en hausse de 7%. 

�����	� ���	����	�
  hausse de 10% en volume 

des achats de crabe (origines Norvège, Russie, 

Thaïlande et Vietnam en hausse, origine Irlande en 

baisse) avec prix en hausse de 5% : 

�  baisse de 8% des achats de homard en volume 

avec un prix en hausse de 12% ; 

�  baisse des achats de langouste de 7% en volume 

(origine Bahamas en baisse, origines Brésil et Etats-

Unis en hausse) avec prix en hausse de 2% ; 

�  baisse des achats de langoustine de 7% en volume 

(origines Royaume-Uni et Irlande en baisse) avec 

prix en hausse de 7%. 

��������� !����$%�����	  : forte baisse des 

achats de coquilles St Jacques congelées avec -22% 

en volume (toutes origines en baisse en volume sauf 

Canada) et -23% en prix ; 

�  +8% en volume pour les achats de coquille St 

Jacques fraîche (forte hausse de l’origine USA qui 

confirme sa première place en valeur aux dépens du 

Royaume-Uni) avec prix stable. 

 �����
  stabilité des volumes importés (origines 

Chili et Nouvelle-Zélande en hausse, origines 

Irlande, Grèce et Italie en baisse) avec prix en 

hausse de 3%. 

�

�

�

�������)
��
�
�����

��!$$�"$�C ��

"����
  hausse des exportations de conserves en 

volume  vers les marchés principaux (Italie, 

Royaume-Uni) : 

�  baisse de 33% en volume des exportations de thon 

congelé (destinations Thaïlande et Colombie 

abandonnées, destinations Italie, Espagne, 

Seychelles, Maurice et Côte d’Ivoire en baisse, 

destinations Madagascar et Salvador en hausse) 

avec prix en hausse de 27%. 

�����	����		��	�
  hausse de 12% en volume des 

exportations de sole (Italie)  à prix stable : 

�  baisse de 20% en volume des exportations de 

baudroie (destinations Royaume-Uni et Belgique en 

baisse) avec prix en hausse de 12% ; 

�  hausse des ré-exportations de poissons d’eau 

douce (+5% en volume, -12% en prix) vers 

l’Espagne et l’Italie ; 

�  hausse des exportations de saumon fumé vers 

l’Italie, la Belgique et l’Espagne. 

�

 année 2007/2006 
 Valeur Quantité P.Moyen 

Thon  =  - -  ++ 
Divers poissons de 

mer entiers 
 +  =  + 

Divers poissons de 
mer filetés 

 +  ++  - 

Crevette  -  =  - 
Saumon  =  - -  ++ 

Calmar, Seiche, 
Poulpe  ++  ++  = 

Divers mollusques et 
invvertébrés 
aquatiques 

 +  =  + 

Divers poissons d’eau 
douce 

 -  +  - 

Sole  +  +  = 
Légende :  + 5 à 15%     ++ 15 à 30%     +++  30% et plus 
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Hausse de 23% en volume des exportations de 

seiche et de calmar  vers l’Espagne et  l’Italie, à 

prix stable. 

2�+��,�'� !�"�������D$�

������4"
��
�
�����6�

 année 2007/2006 

 Valeur Quantité P.Moyen 

Norvège  =  +  - 

Royaume-Uni   -  =  - 

Espagne  =  =  = 

Pays Bas  =  =  + 

Etats-Unis  -  -  = 

Danemark  - -  -  - 

Chine  +  +  = 

Madagascar  -  - -  + 

Chili  =  ++  - - 

Légende :     + 5 à 15%     ++ 15 à 30%     +++ 30% et plus 

&���'���
  hausse des volumes de saumon mais 

baisse des volumes de cabillaud et de lieu noir.  

�����
�$(���
  baisse des quantités de coquille 

St Jacques, de saumon, de langoustine et de 

baudroie, hausse des quantités de tourteau et de 

homard.  

)	������
  baisse en volume des achats de 

conserves de thon ; hausse des achats de moule et 

de thon rouge. 

���	$��	�
  baisse en volume des achats de 

moule, de crevette et de cabillaud.  

)���	$(��	�
  baisse des quantités de cabillaud, de 

maquereau, de homard et de coquilles St-Jacques 

surgelées, hausse des quantités de lieu d’Alaska et 

de coquilles St jacques fraîches. 

 *���
��+�
  baisse des quantités achetées de 

cabillaud et de crevette compensée par une hausse 

des achats de graisses et huiles, ce qui entraîne une 

baisse du prix moyen.  

������
  augmentation des quantités de filets 

congelés de poisson (saumon, cabillaud, poissons 

d’eau douce), baisse des volumes de baudroie.  

 �����	����
  baisse des quantités de conserves 

de thon mais avec prix en hausse.  

������
  hausse des quantités de moule, baisse des 

quantités de filets de poissons de mer. 

�������)
��
�
�����6��

 année 2007/2006 
 Valeur Quantité P.Moyen 

Italie  =  -  + 

Espagne  +  =  + 

Belgique  =  +  - 

Allemagne  +  +++  - - 

Royaume-Uni  ++  +++  = 

Pays Bas  -  - -  ++ 

Suisse  ++  ++  = 

Chine  +++  +++  + 

Portugal  - -  -  - - 

Légende :     + 5 à 15%     ++ 15 à 30%    +++ 30% et plus 

,������
  forte baisse des quantités de thon frais et 

congelé avec prix en hausse ; hausse des quantités 

de céphalopodes.  

)	������
  baisse des quantités de thon congelé ; 

hausse des quantités de céphalopodes et de moule. 

���������
  hausse en volume des conserves de 

thon mais baisse des filets de poissons.  

����
�����
  hausse des quantités de conserves 

de thon ; baisse des quantités de poissons entiers.  
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�$(���
  hausse des quantités de filets de 

poissons et de conserves de thon ; baisse des 

quantités de crevettes.  

���	$��	�
  baisse en volume pour les poissons 

marins entiers et pour les poissons d’eau douce. 

 !��		��
  hausse des volumes de bar et de 

crevettes.  

������
  forte hausse du prix de la civelle et des 

volumes de poisson congelé. 
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Le panel consommateurs suivi par TNS pour 

l’OFIMER fait état, en 2007, d’une augmentation 

de 3% de la valeur totale des achats de produits de 

la pêche et de l’aquaculture par les ménages 

français pour leur consommation à domicile. Cette 

évolution résulte d’une hausse de 2% des quantités 

achetées et d’une hausse de 1% du prix moyen, en 

contraste avec l’année 2006 marquée par une 

hausse de prix de 5% et une baisse des quantités 

achetées de 3%. La part de marché de la grande 

distribution pour les produits frais a été de 70% en 

volume et 65% en valeur en 2007, comme en 2006. 
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Cette évolution contraste avec celle de 2006 

caractérisée par une augmentation de 8% du prix 

moyen et une baisse de 9% des quantités achetées.  

���		��	�
  Les achats de poisson frais sont stables 

en volume (+ 1% pour le poisson découpé mais  

-1% pour le poisson entier) avec un prix moyen en 

baisse de 1%. Cette évolution est influencée par la 

baisse du prix (-8%) et la forte augmentation 

(+20%) des volumes de saumon qui a représenté en 

2007 plus de 17% des quantités de poisson frais 

achetées par les ménages. Hors saumon, on constate 

une baisse de 3% en volume des achats de poisson 

frais avec un prix stable. La consommation a 

également augmenté pour la perche du Nil (+12% 

en volume, prix moyen en baisse de 7%) et pour le 

rouget barbet (+31% en volume, -12% en prix). En 

revanche, les achats de cabillaud ont chuté de 18% 

en volume avec un prix moyen en hausse de 8%. Il 

en va de même pour le thon (-22% en volume, prix 

en hausse de 15%) et la sardine (-11% en volume, 

+3% pour le prix moyen). Le succès du pangas 

réfrigéré se confirme : 9% des ménages en ont 

acheté en 2007, soit un taux de pénétration 

équivalent à celui de la julienne ou de l’églefin. 

���	����	�
  Le prix des crustacés frais est en 

légère baisse (-2%) avec des achats en croissance 

de 5% en volume. Cette évolution est due 

notamment aux crevettes crues qui affichent une 

hausse de 8% en volume avec un prix en baisse de 

19%. Les achats de tourteau et de homard sont 

également en hausse en volume avec une baisse du 

prix de 5% pour le tourteau et une stabilité pour le 

homard. 
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  Les achats de 

coquillages frais augmentent de 4% en volume avec 

une hausse du prix de 2%. Les huîtres affichent une 

hausse des achats en volume de 10% (prix en 

hausse de 2%) et les moules de 5% (prix en hausse 

de 4%). En revanche les achats de coquille Saint-

Jacques sont en nette baisse (-13% en volume), 

avec une hausse du prix moyen de 6%. Aussi bien 

les coquilles Saint-Jacques entières que les 

coquilles Saint-jacques décortiquées voient leur 

volume chuter de 13%. Pour les coquilles 

décortiquées, la hausse du prix de 13% permet un 

maintien de la valeur des ventes. Le prix des 

coquilles entières, lui, chute de 1%. 

La consommation des coquillages préemballés, 

principalement huîtres et moules, augmente  
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(+13% en volume), avec une hausse de 5% du prix 

moyen. Les céphalopodes sont en recul en volume     

(-10%) en dépit d’un prix en baisse (-6%). 
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Les achats de poissons fumés augmentent de 2% en 

volume grâce au saumon fumé (+2% en volume, 

+6% en prix). La truite fumée, dont le prix a 

augmenté de 8%, recule de 5% en volume. Le 

hareng fumé augmente de 5% en volume avec un 

prix en baisse de 2%. Les achats de crevettes cuites 

ont augmenté de 13% en volume avec un prix en 

baisse de 6%. Stabilisation des achats de surimi en 

volume avec un prix moyen en légère hausse 

(+2%). Très forte croissance (+29% en volume, 

+4% en prix) pour les poissons pré-emballés, qu’ils 

soient crus ou précuits, ainsi que pour les plats 

préparés (+17% en volume, prix +2%). 

�
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Les découpes de poisson nature progressent de 3% 

en volume en dépit d’une hausse de prix de 5%. 

Cette tendance se retrouve pour le colin / lieu (+2% 

en volume, +5% en prix) et pour le saumon (+6% 

en vol et +5% en prix). Les achats de crevettes ont 

diminué de 4% en volume avec un prix en hausse 

de 6%. Les achats de coquilles St Jacques cuisinées 

baissent de 4% en volume, mais leur prix moyen 

affiche une hausse de 3%, tandis que les achats de 

coquilles St Jacques crues augmentent de 28% en 

volume avec une baisse du prix de 12%.  
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Les conserves de thon progressent de 1% en 

volume avec un prix en hausse de 2% tandis que les 

salades à base de thon reculent de 10% en volume 

avec un prix en hausse de 3%. Les achats de 

sardines sont à la baisse (volume -2%, prix +2%). 

Les conserves de crustacés augmentent de 2% en 

volume avec un prix moyen en hausse de 4%.  
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Le Conseil s’est réuni quatre fois en 2007 sous la 

présidence de M. Hervé Jeantet. Instance consultative 

représentative de la filière, le Conseil émet des avis sur 

les projets de décisions réglementaires ou financières 

relatives aux missions de l’Office. Interface entre la 

profession et l'administration, le Conseil se prononce 

sur le budget de l'Etablissement et débat de l'orientation 

des actions mises en œuvre par l'Office. 

Un bilan de l'activité de l'Office et une analyse de la 

conjoncture sont présentés et discutés à chaque Conseil. 

Les études réalisées par l'OFIMER sont présentées au 

Conseil ainsi que des bilans des actions pour lesquelles 

l'Office apporte un soutien financier. 
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Conformément à l’article R 621-6 du Code rural, un 

Comité technique pour les départements d’outre-mer et 

les collectivités territoriales de Mayotte et de                

Saint-Pierre et Miquelon a été mis en place en 

novembre 2006, remplaçant le Conseil Spécialisé, et le 

mandat des membres en exercice depuis le 25 février 

2005 a été reconduit. 

Ce Conseil, compétent pour les départements d'outre-

mer (DOM) et les collectivités de Mayotte et           

Saint-Pierre-et-Miquelon, s'est réuni le 26 octobre 2007 

à Lorient. Il a été l'occasion de faire un tour d'horizon 

de la pêche et de l'aquaculture outre-mer, faisant 

apparaître l'importance économique et sociale de ces 

activités, l'organisation des filières, les caractéristiques 

de chacun des marchés et les attentes à l'égard de 

l'OFIMER. 
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Représentant de la profession 
aquacole M. Arnault CHAPERON  

Représentants de la profession 
conchylicole M. Goulven BREST M. François PATSOURIS 

Représentants des organisations de 
producteurs 

M. Robert AVERSA 
M. Luc BLIN 
M. Michel DION 
M. Pierre DUFAILLY 
M. Yves FOEZON 
M. Jean GARNIER 

M. Jean-Pierre GRANDIDIER 
M. Thierry LOUIS 
M. Thierry MISSONNIER 
M. Jacques PICHON 
Mme Julie RIGAUD 

Représentants des marins et des 
armateurs à la pêche 

M. Jean-Luc de FEUARDENT 
M. Michel GRALEPOIS 
M. Serge LARZABAL 

M. Patrice LEDUC 
Mme Sylvie ROUX 

Représentants du mareyage 
M. Edouard DATTIN 
M. Alain LE VENEC 
M. Jacques PERSON 

M. Joël PICHON  
M. Philippe VIOLLEAU 

Représentants du commerce M. Marc DURET 
M. Gérard HIGUINEN 

M. Daniel HUCHE 
M. Jean-Louis MEURIC 

Représentants de l’industrie de 
transformation 

M. Pierre COMMÈRE 
M. Aymeric CHRZAN 

M. Pascal LE GAL 
M. Pierre TREMEL 

Représentants des ports de pêche M. Marc DELAHAYE M. Jean-Marc LE GARREC 
Représentants des salariés de la 
transformation et de la 
commercialisation 

M. Gilbert GLEONEC M. Marc GOUEDIC 

Représentant des consommateurs M. Daniel COLLET  
Deux représentants du ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture 
Un représentant du ministre chargé de l'économie et des finances 
Un représentant du ministre chargé du budget 
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Représentant de la profession 
aquacole M. Paul AULIEN  

Représentant des organisations de 
producteurs M. Georges KARAM  

Représentants des marins et des 
armateurs à la pêche 

M. Alain GAUDIN 
Mme Nadia SIMÉON M. Erik ZAIRE  

Représentants du secteur coopératif 
maritime M. Hakim MOHAMED-PICOT M. Christian MADÈRE 

Représentants de l'industrie de la 
transformation et de la 
commercialisation 

M. Vitalien, Édouard JEAN-NOËL 
M. Lucay JULIE M. Charles THEAULT 

Un représentant du ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture 
Un représentant du ministre chargé de l'outre-mer 
Un représentant du ministre chargé de l'économie et des finances 
Un représentant du ministre chargé du budget 
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L'OFIMER réunit des groupes de travail destinés à 

définir l'orientation des actions accompagnées par 

l'Office dans leurs domaines respectifs. 
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Le groupe des Organisations de producteurs s’est 

réuni quatre fois en 2006. Ce groupe permet de 

faire le point sur la situation des marchés, sur 

l’actualité communautaire et l’application de la 

réglementation en vigueur à la première vente.    

Son activité a en outre été élargie à l’ensemble des 

actions structurelles qui impliquent ou concernent 

indirectement l’amont de la filière.  

En fin d’année, la dernière réunion du groupe de 

travail est traditionnellement consacrée à un 

échange sur la situation des marchés et l’étude des 

perspectives pour la campagne suivante.  
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Ce groupe de travail regroupe une quinzaine de 

représentants des professionnels de la filière.        

En 2007, il s’est réuni trois fois pour examiner 

l’évolution des conditions de première mise en 

marché, pour proposer des améliorations sur les 

modalités d’interventions de l'OFIMER et pour 

prendre connaissance des résultats du baromètre 

d’activité du mareyage. 
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Le groupe promotion réunit une trentaine de 

professionnels, représentants de la pêche, de la 

conchyliculture, de l’aquaculture, de la 

transformation, de la distribution et de 

l’administration. Il examine et valide les différents 

projets de promotion et de communication avant 

leur mise en œuvre par l’OFIMER. 

En 2007, le groupe s’est réuni à trois reprises. Il a 

notamment été régulièrement consulté et informé 

sur la mise en œuvre des différentes opérations de 

communication axées sur les bénéfices nutritionnels 

des produits de la pêche et de l’aquaculture, frais ou 

élaborés et sur les orientations en matière de 

promotion collective des produits frais. 
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Le groupe Innovation de l’OFIMER est constitué 

d’une quarantaine de professionnels, représentants 

de la pêche, de la conchyliculture, de la 

pisciculture, de la transformation, de la distribution, 

des centres techniques, des organismes de 

recherche et de l’administration. Il assiste 

l’OFIMER dans la gestion d’un appel à projets de 

recherche finalisée dans le domaine des produits de 

la mer et de l’aquaculture.  

Le groupe se réunit pour discuter et évaluer les 

projets reçus par l’OFIMER dans le cadre de cet 

appel à projets "soutien à l'innovation dans la filière 

des produits de la pêche et de l'innovation".  

En 2007, il s’est réuni trois fois. Sur les 9 projets 

reçus dans le cadre de l'appel à projets 2007,           

8 remplissaient les conditions d'éligibilité à l'aide et 

ont reçu un avis favorable du groupe innovation. 

Par ailleurs, les résultats de 5 programmes financés 

les années précédentes ont été présentés au groupe 

Innovation. 
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Afin d’assurer sa mission d’analyse et d’expertise 

économique sur les marchés des produits de la 

pêche et de l’aquaculture, l’OFIMER met en œuvre 

les outils nécessaires au recueil des données et des 

prévisions nécessaires à la gestion des marchés.    

Le champ d’expertise concerne la production, les 

données de première mise en vente, la 

transformation, la consommation et les échanges 

extérieurs. L’OFIMER réalise, ou fait réaliser, en 

tant que besoin des études spécifiques ; il peut aussi 

participer financièrement à des études menées par 

des organisations professionnelles de la filière. 

Les informations recueillies et traitées sont 

diffusées régulièrement au Conseil de direction. 

Elles font l’objet de publications périodiques et sont 

disponibles sur le site Internet de l’OFIMER. 

En 2007, l’Office a consacré 880 000 euros à cette 

mission d’observatoire économique de la filière. 
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L’OFIMER assure la collecte, le traitement et 

l'analyse des données de vente des produits de la 

pêche enregistrées dans les halles à marée au 

travers du réseau inter-criées (RIC). Ce réseau 

permet un transfert quotidien des données de 

première vente déclarées en halle à marée vers 

l'OFIMER, et une redistribution de ces informations 

vers les halles à marée, les Organisations de 

producteurs, la Direction des pêches maritimes et 

de l'aquaculture (DPMA) du ministère de 

l'agriculture et de la pêche. 

En 2007, le fonctionnement du RIC a fait l’objet de 

diverses interventions de nature régulière 

(harmonisation des déclarations, amélioration du 

traitement des données reçues). De plus, un 

nouveau cahier des charges a été validé par le 

ministère de l’agriculture et de la pêche dans le 

cadre de la mise en place de notes de vente 

réglementaires. Cette évolution du RIC se fait en 

conformité avec la mise en oeuvre du Système 

d’information des pêches (SIP) par la Direction des 

pêches maritimes et de l'aquaculture (DPMA) du 

ministère de l'agriculture et de la pêche. 

L’OFIMER diffuse des notes hebdomadaires, 

mensuelles et trimestrielles présentant les données 

de ventes en halle à marée ainsi qu’un bilan annuel. 

En partenariat avec la DPMA, l’OFIMER a publié 

le rapport annuel 2006 de la production française 

des pêches et de l’aquaculture. Cette production 

provient de la compilation des données de première 

vente de la pêche fraîche déclarées en halle à marée 

(RIC), de la pêche fraîche non déclarée en halle à 

marée, de la pêche fraîche débarquée et vendue à 

l’étranger, de la pêche congelée, de la pêche 

professionnelle en eau douce, de la conchyliculture, 

de la pisciculture continentale et de la pisciculture 

marine.  
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En 2007, l'OFIMER a contribué comme chaque 

année depuis quinze ans à la réalisation d'une 

brochure éditée par le service des nouvelles des 

marchés (SNM) du ministère de l’agriculture et de 

la pêche. Cette brochure présente les prix déclarés 

en halle à marée et les cotations dans les marchés 

de gros d'une trentaine de produits, ainsi que les 

relevés hebdomadaires de prix dans la grande 

distribution (GMS) pour une dizaine d’espèces. 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La troisième édition des "Chiffres clés 

de la filière pêche et aquaculture en 

France" a été publiée en 2007, en 

français et en anglais. Ce document 

présente les données économiques les 

plus récentes sur l'ensemble de la 

filière : pêche, élevage, mise en marché, 

transformation, échanges extérieurs, 

distribution et consommation. 
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L’OFIMER suit l'évolution des achats des ménages 

pour la consommation à domicile et des achats par 

les restaurants. 

En ce qui concerne les achats des ménages, 

l’OFIMER souscrit chaque année au panel de 

consommateurs TNS pour l’ensemble des produits 

aquatiques, et au panel de distributeurs Nielsen 

pour le segment des produits traiteurs réfrigérés. 

Pour chacun des principaux marchés (produits frais, 

produits surgelés, produits traiteurs réfrigérés et 

conserves), un bilan trimestriel et un bilan annuel 

des données de consommation des ménages sont 

diffusés aux acteurs de la filière. De même, un bilan 

annuel des ventes en grandes surfaces de produits 

traiteurs réfrigérés est réalisé et présenté au cours 

d’une réunion d’information rassemblant les 

entreprises du secteur. En ce qui concerne les 

achats par les restaurants, une enquête a été réalisée 

par le cabinet GIRA Food service sur la restauration 

structurée composée des chaînes de restauration et 

des sociétés de restauration collective. 

L’image des produits aquatiques, comme celle des 

autres produits alimentaires, est particulièrement 

sensible à la médiatisation de différents événements 

susceptibles d’affecter la qualité sanitaire des 

produits. Les crises de confiance des 

consommateurs vis à vis de certains produits 

alimentaires sont des phénomènes soudains, de 

durée variable et dont l’impact sur les actes d’achat 

est souvent difficile à estimer à posteriori. C’est 

pourquoi l’OFIMER a continué en 2007 le suivi de 

la perception des consommateurs vis à vis des 

produits de la pêche et de l’aquaculture au travers 

d’un baromètre d’image. 
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L’OFIMER réalise une mise à jour régulière des 

données concernant les entreprises de 

transformation des produits de la pêche et de 

l’aquaculture. En 2007, ce travail a été réalisé dans 

le cadre du programme communautaire de collecte 

de données nécessaires à la conduite de la politique 

commune des pêches, tel que défini par les 

règlements CE n° 1543/2000 et 1639/2001.          

Ce programme prévoit dans son module K la 

collecte de données sur l'activité des entreprises de 

l'aval de la filière. 

L’OFIMER, avec le soutien des organisations 

professionnelles, a mis en place un baromètre 

d’activité spécifique au secteur du mareyage.        

 

 

Ce baromètre permet aux professionnels d’être 

tenus rapidement informés des évolutions du 

secteur et favorise ainsi une plus grande réactivité. 

Trois fois par an, une enquête est réalisée auprès de 

trente-cinq entreprises du secteur du mareyage, 

représentatives en termes de taille et de répartition 

par façades maritimes. Cette enquête porte sur 

l’évolution de critères significatifs (achats, ventes, 

marges…), par grandes familles de produits.       

Les résultats des enquêtes sont diffusés de manière 

synthétique aux organisations de mareyeurs et mis à 

disposition sur l’espace professionnel du site 

Internet de l’OFIMER. 
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Les entreprises de mareyage réalisent les achats à la première vente des produits de la pêche 
qu'elles revendent, après préparation (conditionnement, filetage), aux grossistes, à la grande 
distribution, aux poissonniers détaillants et à l'exportation. Leur activité porte majoritairement 
sur les produits frais. Le suivi du secteur permet de recenser 374 entreprises de mareyage 
réalisant un chiffre d’affaires de 2,2 milliards d’euros (y compris les entreprises exerçant à la fois 
une activité de mareyage et une activité de transformation), avec un effectif estimé à 5 500 
emplois. 

Les entreprises de transformation exercent différentes activités comme la cuisson, la surgélation, 
la saurisserie ou la fabrication de conserves. On compte 287 de ces entreprises, avec un chiffre 
d’affaires "produits aquatiques" estimé à 3,7 milliards d’euros et un effectif d’environ 13 000 
emplois. 

Dans les secteurs du mareyage et de la transformation des produits aquatiques, une part 
prépondérante du chiffre d’affaires est réalisée par un petit nombre d’entreprises de grande taille. 
Cette situation est particulièrement nette pour le secteur de la transformation puisque les 
entreprises de plus de 15 millions d’euros de chiffre d’affaires annuel ne représentent que 16% du 
nombre d’entreprises mais réalisent 82 % du chiffre d’affaires du secteur. Pour le mareyage, la 
part des entreprises de plus de 15 millions d’euros ne représente que 9% du nombre d’entreprises 
et seulement 50 % du chiffre d’affaires. 
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La brochure 

« L’innovation en France sur le marché des produits de la pêche et de l’aquaculture » 

                   

      

L’OFIMER réalise une veille des nouveaux produits 

aquatiques lancés sur le marché français. 

L’innovation répond à l’évolution constante de la 

demande des consommateurs vers des produits à la 

présentation valorisante, plus faciles à conserver, 

plus pratiques à utiliser et de mieux en mieux 

garantis du point de vue hygiène tout en offrant une 

bonne qualité gustative. Cette brochure qui 

présente les résultats de la veille réalisée par 

l’OFIMER permet d’avoir une vision claire des 

catégories de produits les plus concernées, des 

types d’innovation les plus fréquents, des 

principales matières premières utilisées et de la 

taille des entreprises les plus innovantes. 
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L’OFIMER publie chaque mois avec le concours 

d’UBIFRANCE une note intitulée "Actualités 

Européennes de la filière pêche et aquaculture". 

Cette note rassemble le suivi des quantités 

débarquées et des cours ainsi qu’une analyse des 

événements de la filière dans les principaux pays 

européens. Cette note est diffusée par courrier 

électronique à plus de 150 entreprises et 

organisations professionnelles. 

Chaque année, un bilan sur le commerce extérieur 

est établi à partir des données des Douanes 

françaises. Ce bilan analyse la nature des échanges 

de produits de la pêche et de l’aquaculture réalisés  

par la France avec les pays de l'Union européenne 

et les pays tiers. Chaque trimestre, une note de 

synthèse sur l’évolution récente des échanges est 

disponible sur le site Internet de l’OFIMER. 

L'Office adhère au réseau Globefish, structure 

émanant de la FAO, qui rassemble et diffuse 

l’information sur les échanges internationaux de 

produits de la mer. Cette participation permet de 

recevoir toutes les publications de Globefish et de 

recourir à des expertises pour approfondir certains 

marchés. 

L’OFIMER est membre institutionnel de l’IIFET 

(International institute of fisheries economics and 

trade), structure rassemblant des experts de 

l’industrie, de l’administration et de la recherche et 

ayant pour objet de promouvoir les échanges 

d’informations et les débats sur les facteurs qui 

affectent la production et le commerce international 

des produits de la mer. 
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Afin d’améliorer la connaissance des marchés des 

produits de la mer et de l’aquaculture, l’OFIMER 

fait réaliser des études ponctuelles et soutient 

financièrement des études mises en œuvre par les 

professionnels. En 2007, cinq études ont été 

financées en totalité sur fonds publics pour un 

montant de 120 000 euros : 

- l’image du poisson d’élevage, 

- l’audit de la filière pêche à Saint-Pierre et 

Miquelon, 

- les modes d’organisation du secteur de la pêche 

dans les principaux pays européens, 

- le marché portugais des produits aquatiques 

(avec le concours financier du ministère de 

l’agriculture et de la pêche), 

- le marché irlandais des produits aquatiques 

Par ailleurs, l’OFIMER a participé au financement 

de trois études et d’un voyage d’étude réalisés à 

l’initiative des professionnels de la filière pour un 

montant de 25 000 euros: 

- analyse des conditions de la fusion de deux 

Organisations de Producteurs, 

- le marché des pays du Golfe et de l’Afrique du 

Sud pour les poissons d’aquaculture de Mayotte, 

- post-test d’une campagne de promotion aux 

Antilles du poisson de Guyane 

- voyage d’étude du CRPMEM Nord/Pas de 

Calais/Picardie au Maroc. 

Outre la diffusion de notes et publications sur la 

conjoncture et les marchés, l’Office contribue à la 

veille bibliographique et réglementaire Bibliomer 

réalisée en partenariat avec l’Institut français de 

recherche pour l’exploitation de la mer 

(IFREMER), la Confédération des industries de 

traitement des produits des pêches maritimes 

(CITPPM) et le Pôle Filière Produits Aquatiques de 

Boulogne-sur-Mer. Les résultats de la veille sont 

diffusés sous la forme d’un bulletin trimestriel et 

d’une base de données consultable sur internet. 

En 2007, l’OFIMER a organisé sa sixième 

« Journée Marchés et Etudes » au cours de laquelle 

ont été présentés à une cinquantaine de 

représentants professionnels de la filière les 

résultats des principales études réalisées au cours 

des douze mois précédents. 

L’OFIMER a été sollicité pour intervenir dans 10 

réunions professionnelles au cours de 2007 afin de 

présenter une analyse du marché des produits de la 

pêche et de l’aquaculture, dont deux réunions à un 

niveau international.  
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L'Union européenne intervient sur les marchés de la 

pêche au travers de deux dispositifs : 

- une organisation commune de marché définie 

dans le cadre du règlement (CE) n° 104/2000 du 

Conseil, 

- un programme de compensation des handicaps 

liés à l'ultrapériphéricité qui, pour la France, 

concerne les départements de la Guyane et de la 

Réunion (règlement (CE) n° 2328/2003 du 

Conseil puis n° 791/2007). 

Ces mesures d'aides sont mises en œuvre sur les 

fonds agricoles finançant la Politique agricole 

commune (PAC). Les modalités de financement de 

la PAC ont été réformées en 2005 avec la mise en 

place de deux nouveaux fonds, le Fonds européen 

agricole de garantie (FEAGA) et le Fonds européen 

agricole pour le développement rural (FEADER) se 

substituant au Fonds européen d'orientation et de 

garantie agricole (FEOGA) à compter du 

16 octobre 2006. 

Les mesures relatives aux marchés de la pêche ont 

été financées jusqu'au 15 octobre sur le FEOGA en 

gestion dite "partagée" puis, à compter du             

16 octobre 2006 en gestion dite "centralisée". 

L'OFIMER, organisme payeur du FEOGA, a été 

désigné comme autorité compétente pour la gestion 

et le paiement en France des dépenses relatives aux 

marchés de la pêche conformément au règlement 

(CE) n° 2003/2006 de la Commission. 

La gestion centralisée des dépenses est sans 

conséquence sur les aides versées aux opérateurs. 

Mais pour garantir une bonne gestion des flux 

financiers, notamment en raison du fait que les 

Etats membres mobilisent, dans un premier temps, 

les moyens financiers pour couvrir les dépenses 

avant que la Commission ne les rembourse sur une 

base semestrielle, il appartient aux Etats membres 

de recueillir les informations nécessaires relatives à 

ces dépenses et les transmettent à la Commission 

avec la déclaration de dépenses. 

Dans l'Union européenne, sur l'exercice 2006       

(16 octobre 2005 au 15 octobre 2006), les dépenses 

consacrées aux marchés de la pêche se sont élevées 

à 25,8 millions d’euros, soit 0,05 % de l’ensemble 

des dépenses du FEOGA-garantie. Dans le secteur 

de la pêche, la France est le premier bénéficiaire 

d’aide communautaire avec 8,9 millions d’euros, 

soit 34,5 % des interventions de l’Union 

européenne (les chiffres relatifs à la campagne 2007 

ne sont pas encore disponibles).  

Sur la campagne 2006, les dépenses d’intervention 

en France au titre de l’OCM sont en retrait d'un 

million d'euros par rapport à 2005. Comme en 

2005, le dispositif d'indemnité compensatoire pour 

le thon n'a pas été déclenché en 2006 (situation 

favorable du marché). De plus, la tendance à utiliser 

les mesures de report en substitution au retrait 

définitif s’est confirmée. De même, les paiements 

effectués au titre des POCP et ceux relatifs au 

POSEIDOM sont en légère diminution en 2006. 
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millions d’euros 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

OCM 3,0 3,7 4,6 4,4 5,0 4,3 3,3 
POSEIDOM 3,9 4,0 4,3 4,81 4,86 4,86 3,3 
Total 6,9 7,7 8,9 8,91 9,86 9,16 6,6 
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Organisme payeur agréé par les 

autorités françaises pour le paiement 

des aides communautaires 

concernant la pêche et l’aquaculture 

conformément au règlement (CE) 

n° 1663/95, l’OFIMER est soumis 

chaque année à un audit de la 

Commission de Certification des 

Comptes des Organismes Payeurs 

(CCCOP) aux fins d’apurement des 

comptes pour les dépenses 

communautaires par la Commission 

européenne. 

Les vérifications de la CCCOP sur 

l'exercice FEOGA 2006 ont conduit à 

la délivrance d'un certificat d’audit 

assurant l’exactitude et la véracité 

des comptes de l’OFIMER pour les 

dépenses communautaires réalisées 

sur l'exercice 2006. 

�
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Les outils de l'organisation commune des marchés 

des produits de la pêche (OCM) sont définis dans le 

règlement (CE) n° 104/2000 du Conseil en vigueur 

depuis le 1er janvier 2001. 

Ce règlement a modifié les conditions d'attribution 

des compensations financières liées aux retraits 

définitifs des produits du marché de l'alimentation 

humaine en les réduisant au profit des retraits 

temporaires (reports), dont les conditions 

d'attribution ont été améliorées. 

L'OCM a introduit des programmes opérationnels 

de campagne de pêche (POCP) mis en œuvre par 

les Organisations de producteurs, confortant leur 

rôle dans l'exploitation rationnelle et durable de la 

ressource et la recherche d'une valorisation 

optimale des produits de la pêche et de 

l'aquaculture. Les Organisations de producteurs ont 

reçu à ce titre des aides pendant cinq ans. Elles 

doivent définir en début de campagne les mesures 

d'ajustement des apports de leurs adhérents aux 

besoins des marchés, tant du point de vue 

quantitatif que qualitatif. Elles doivent aussi définir 

et mettre en œuvre les mesures spécifiques pour 

faire face à des difficultés de commercialisation 

structurelles ou conjoncturelles rencontrées sur 

certaines espèces. L’établissement et la mise en 
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œuvre des POCP sont une condition d’éligibilité à 

tout autre mesure d’intervention, même au-delà des 

5 années au cours desquelles les organisations de 

producteurs sont aidées.  

Enfin, la réforme de l'OCM a introduit, à compter 

du 1er janvier 2002, un volet relatif à l'information 

des consommateurs sur le mode de production et la 

zone de pêche ou le pays de production (règlement 

(CE) n° 2065/2001 de la Commission du 22   

octobre 2001). 

Les conditions d'attribution aux opérateurs de 

l'Union européenne d'une indemnité compensatoire 

pour des thonidés pêchés en dehors des eaux 

communautaires et destinés à être transformés dans 

l'Union européenne n'ont pas été modifiées. Elles 

restent liées au passage simultané des prix de vente 

moyens constatés sur le marché communautaire et 

du prix d’importation en dessous du seuil de 

déclenchement défini par l’OCM. 
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Les mécanismes de retrait du marché s’appliquent 

aux espèces dites "communautaires" (annexe I de 

l’OCM) et aux espèces dites "régionales" (annexe 

IV de l’OCM). La liste des espèces régionales a été 

élargie en 2001, à la demande de la France, en 

intégrant la coquille Saint-Jacques, le bulot, le 

griset et le rouget-barbet. Suite à l'élargissement de 

l'Union européenne, le sprat et la dorade coryphène 

ont été ajoutés à l'annexe IV à compter du 

1er mai 2004. 

Les produits sont soit retirés définitivement du 

marché de l'alimentation humaine (retrait au sens 

strict) soit retirés temporairement (report) en vue 

d’une commercialisation ultérieure après 

transformation et stockage. 
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Aiguillat, anchois, baudroie, cabillaud, cardine, crevette grise, églefin, flet, hareng, lieu noir, 
limande, lingues, maquereau, maquereau espagnol, merlan, merlu, plie, roussette, sardines, 
sébastes du nord, seiche, thon germon. 

#�����).����$���-����/���0�

Bogue, bulots, capelan, castagnole, chinchard, congre, coquille Saint-Jacques, dorade coryphène, 
griset, grondins rouges, autres grondins, lieu jaune, limande-sole, mulets, pocheteaux, diverses 
raies, rouget-barbet, sabre, sprat, tacaud, thon rouge. 

 

Chaque Organisation de producteurs fixe en début 

de campagne des prix de retrait sur la base des prix 

communautaires pour les espèces de l'annexe I ou  

des prix constatés sur le marché national pour les 

espèces de l'annexe IV. Le prix de retrait est un prix 

minimum. Si un produit mis en vente par un 

adhérent ne trouve pas preneur à ce niveau de prix, 

le produit est retiré du marché. 

En 2006, 9 358 tonnes de produits des annexes I et 

IV ont bénéficié des compensations financières, 

dont 41% ont été retirées du marché de 

l'alimentation humaine et 59% ont été reportées.    

En 2005, pour un volume d’intervention compensé 

supérieur (9 844 tonnes), la part de retraits définitifs 

était de 43 %. La tendance à privilégier le report au 

détriment du retrait définitif se confirme. 

�
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 2005 2006 

Tonnes Retraits Reports Total Retraits Reports Total 

Annexe I 2 676 3 663 6 339 2 728,3 3 725,4 6 453,7 

Annexe VI 1 520 1 985 3 505 1 130,5 1 774,7 2 905,2 

Total 4 196 5 648 9 844 3 858,8 5 500,1 9 357,9 

% 43 57 100 41 59 100 
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En 2006, 3 858 tonnes d'espèces des annexes I et IV 

ont été retirées du marché de l'alimentation 

humaine correspondant à 2,3% du volume débarqué 

pour les espèces concernées (169 089 tonnes).      

Le montant des compensations financières est en 

retrait par rapport à l’année 2005 avec    

1,4 millions d'euros. 
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 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Annexe I           

Quantités (tonnes) 6 070 3 844 4 740 4 211 3 378 5 002 4 633 3 002 2 676 2 728 
Compensations (M€) 2,7 2 2,6 1,9 1,6 2,1 2,1 1,5 1,4 1,0 

Annexe VI           

Quantités (tonnes) 2 702 1 356 1 581 1 394 1 439 2 275 2 344 1 663 1 520 1 130 
Compensations (M€) 0,9 0,6 0,5 0,5 0,5 0,9 0,9 0,7 0,7 0,6 
Total           
Quantités (tonnes) 8 772 5 200 6 321 5 605 4 818 7 278 6 977 4 665 4 196 3 858 
Compensations (M€) 3,6 2,6 3,1 2,4 2,1 3,0 3,0 2,2 2,1 1,6 
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Les retraits définitifs des produits de l’annexe I ont 

légèrement progressé en volume (+1,95%) sur la 

campagne 2006. Cette situation, après deux 

campagnes de forte baisse, est à relativiser au 

regard de la hausse de 9,5% de production de ces 

espèces entre 2005 et 2006. Ainsi le taux de retrait 

global par rapport à la production passe de 2,5% en 

2005  à 2,3% pour 2006. 

En revanche, les compensations versées ont chuté 

de 30% car des retraits de merlu et de germon, 

espèces dont le prix de retrait est supérieur à celui 

de la plupart des autres espèces, ont été 

« remplacés » par des retraits de sardine et de lieu 

noir dont les prix de retrait sont moins élevés.  

Les espèces les plus retirées sont, en volume, la 

sardine de l’atlantique (48% des volumes retirés), la 
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sardine de méditerranée (12%), le maquereau 

(11%), la roussette (8%) et le merlu (7%).           

Ces 5 espèces représentent 85% des volumes 

retirés. 

En valeur, la première espèce retirée reste le merlu 

qui représente 37% des dépenses. Viennent ensuite 

la sardine de l’Atlantique (27%), la sardine de 

Méditerranée (10%), le maquereau et le germon 

(5% chacun).  
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Retraits 2005 Retraits 2006 
Evolution des 

retraits 
2006/2005 Espèces 

Evolution 
de la 

production 
2006/2005 

(%) Q (T) CF  Q (T) CF  Q (%) 
CF 
(%) 

SARDINE DE L'ATLANTIQUE       39,4 591,8 150,75 
1 

304,8 261,6 120,48 73,52 
SARDINE MEDITERRANEE     86,8 364,3 101,88 314,3 99,6 -13,72 -2,23 
MAQUEREAU                      -26,1 364,0 53,50 290,3 49,5 -20,25 -7,47 
ROUSSETTES                     -2,3 396,5 60,80 223,5 41,1 -43,62 -32,49 
MERLU                          -8,7 337,9 620,02 190,7 335,2 -43,58 -45,93 
ANCHOIS                        -13,4 51,6 26,88 66,6 25,8 29,04 -4,19 
MERLAN                         -6,6 123,4 44,99 56,3 20,5 -54,35 -54,54 
LIEU NOIR                      85,9 20,5 9,18 52,1 23,0 154,42 151,17 
PLIE                           -12,6 40,3 21,73 45,9 22,3 14,09 2,58 
LIMANDE COMMUNE                -0,7 40,4 6,12 37,9 6,4 -6,25 4,83 
EGLEFIN                        -24,4 53,2 9,27 35,0 7,8 -34,27 -15,99 
GERMON (THON BLANC)           -38,1 145,6 201,48 33,6 45,8 -76,91 -77,27 
SEICHES                        8,3 66,9 48,51 27,7 20,0 -58,59 -58,74 
AIGUILLAT                      -20,6 18,9 8,11 19,0 9,1 0,63 12,78 
MAQUEREAU ESPAGNOL            339,2 7,7 1,23 9,5 1,7 23,17 37,38 
FLET                           42,6 8,7 0,33 7,8 0,5 -10,15 49,74 
CARDINES                       4,4 14,99 14,08 6,6 6,0 -56,19 -57,56 
HARENG                         -27,3 19,9 2,62 3,3 0,5 -83,65 -80,75 
LINGUE FRANCHE                 -8,3 2,5 1,76 1,7 1,2 -30,48 -31,67 
SEBASTES                       201,6 4,2 0,88 0,9 0,3 -78,98 -67,12 
MORUE (CABILLAUD)              12,3 0,5 0,46 0,3 0,3 -36,44 -41,34 
LINGUE BLEUE                   -5,7 0,7 0,46 0,3 0,2 -55,39 -55,54 
BAUDROIE                       -24,1 1,5 1,43 0,2 0,3 -87,44 -78,13 

TOTAL ANNEXE 1 9,5  2 676,0 1 386,48 
2 

728,3 978,6 1,95 -29,42 
Q = quantités retirées          source dossiers liquidés OFIMER 
 CF = compensation financière (en milliers d’euros) 

 

�

�

�

�

�

�
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En 2006, la tendance à la hausse de la production 

(+3%) et à la baisse des retraits définitifs  (-26% en 

volume) déjà observée en 2005 se poursuit. Ainsi, 

le taux de retrait global passe de 3% en 2005 à 

2,2% en 2006. 72% des retraits sont générés par 5 

espèces : le congre, le tacaud, les raies, les grondins 

et les chinchards. Toutefois, toutes ces espèces ont 

vu leurs retraits diminuer par rapport à 2005. 

En valeur, la majorité des dépenses est liée au 

congre (28% du total), aux raies (14%) et à la 

coquille st jacques (14%), puis, dans une moindre 

mesure, au griset (11% des dépenses) et au tacaud 

(7,5%). 

Les produits retirés du marché de l'alimentation 

humaine peuvent être affectés aux destinations 

suivantes : alimentation animale (fabrication de 

farine, utilisation à l’état frais ou conservé pour les 

appâts et les "petfood"), dons à des œuvres 

caritatives, usages non alimentaires (engrais, 

fabrication de produits pharmaceutiques ou 

cosmétiques et destruction). 

 

����
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 Retrait 2005 Retrait 2006 Evolution  
2006 / 2005 

                      Espèces 

Evolution 
de la  

production 
2006/2005 

 (%) 
Q (T) Cf (K€) Q  (T) Cf  (K€) Q (%) CF (%) 

CONGRE                         -1% 238,8 190,1 205,2 156,39 -14% -18% 
TACAUD                         5% 240,5 46,1 204,5 42,54 -15% -8% 
RAIES -16% 280,6 141,7 154,0 80,62 -45% -43% 
GRONDINS -12% 194,2 41,5 126,1 32,12 -35% -23% 
CHINCHARDS                     45% 163,0 12,2 124,0 9,45 -24% -23% 
GRISET (DORADE GRISE)          7% 43,2 30,3 83,4 59,76 93% 97% 
MULETS D'EUROPE                3% 105,8 21,5 54,0 13,49 -49% -37% 
COQUILLE ST JACQUES 45% 30,0 56,9 43,9 79,24 46% 39% 
GRONDIN PERLON      -1% 61,8 11,3 35,6 8,70 -42% -23% 
ROUGET BARBET                 -12% 36,3 63,9 31,8 37,72 -12% -41% 
CAPELAN DE MEDITERRANEE       -6% 49,0 4,5 14,4 3,65 -71% -19% 
LIMANDE-SOLE                   -15% 23,6 19,2 10,6 10,24 -55% -47% 
BOGUE                          25% 7,9 0,6 10,4 0,38 31% -36% 
THON ROUGE                     55% 1,8 2,1 10,0 11,76 471% 466% 
POCHETEAUX -12% 12,3 9,6 7,5 6,25 -39% -35% 
LIEU JAUNE                     -4% 14,4 21,1 7,4 10,65 -49% -50% 
GRONDIN GRIS                   -17% 11,3 0,9 4,4 0,46 -61% -48% 
CHINCHARD JAUNE                -64% 0,2 0,1 1,8 0,22 716% 281% 
BUCCIN (BULOT)                 -19% 0,7 0,2 1,0 0,42 55% 88% 

SABRE NOIR                     -25% 4,9 7,4 0,5 0,71 -90% -90% 
TOTAL annexe IV 3% 1 520,27 681,0 1 130,5 564,78 -26% -17% 

Source dossiers liquidés OFIMER 

 

 



 

�
������������������������������������������������������������������������������01��203�1�34543 É��

��������������������������������������������������������������������������������//.�����
������������������������������������ 

33 

En 2006, la proportion de retraits transformés en 

farines animales a progressé de 67 à 71% du total 

des quantités retirées. Parmi les espèces de l’annexe 

I, la sardine de l’Atlantique est très représentée 

(65% des quantités « Annexe I » retirées vers cette 

destination) ; viennent ensuite le maquereau (8%) et 

la roussette (7%). Pour les espèces de l’annexe IV, 

les retraits destinés aux farines animales ont 

concerné principalement le congre, le tacaud, les 

raies et les grondins rouges. 

Le « non alimentaire » reste la deuxième 

destination des retraits à 22% (contre 23% en 

2005).  Pour les produits de l’annexe I, il s’agit 

essentiellement de la sardine de Méditerranée et du 

maquereau. En annexe IV, le chinchard représente 

26% des volumes destinés au « non alimentaire » et 

la coquille St jacques 14%. 

 

La destination « alimentation animale autre que 

farine » régresse (2% des utilisations contre 3,5% 

en 2005). Il s’agit essentiellement de germon, de 

merlu, de sardine de l’Atlantique, de chinchard et 

de thon rouge. 

Egalement en régression, les dons concernent le 

merlu et l’églefin pour l’annexe I, le tacaud, les 

raies et les grondins rouges pour l’annexe IV.      

Les structures logistiques capables de traiter des 

quantités plus importantes font toujours défaut. 

La roussette, les grondins et le tacaud sont les 

principales espèces utilisées pour l’appât. Cette 

destination stagne à 3% des retraits. 

�������������$������������)�
��������).����$������� /���������0��

Source dossiers liquidés OFIMER 
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La campagne 2006 est la première pour laquelle les 

dépenses relatives au report ont été supérieures à 

celles relatives aux retraits définitifs. Toutefois, ce 

constat est essentiellement lié à l’importante baisse 

des retraits définitifs. En effet, après avoir progressé  

en 2005, les retraits reports sont en légère baisse en 

volume (- 2,3%) et en valeur (-1,4%).  

Les reports de l’annexe I ont légèrement progressé en 

2006 avec, pour les espèces les plus significatives, 

une hausse importante du lieu noir et de la sardine de  

 

Méditerranée. Certaines espèces représentant de 

faibles volumes ont également été plus reportées 

qu’en 2005 : la seiche (x4) et le maquereau espagnol 

(x2). A l’inverse, pour le thon germon et après le pic 

de la campagne 2005, le report a été réduit de      

23% en 2006.  

En annexe IV, la coquille St jacques reste l’espèce la 

plus reportée avec des tendances divergentes :       

une augmentation des reports pour la Manche Ouest 

et une baisse significative liée à un déficit de la 

ressource pour la Manche Est.  

Farines 
animales 

Animales 
autres 

Non 
alimentaire 

Dons Appâts TOTAL Espèces 

tonnes % tonnes % tonnes % tonnes % tonnes % Tonnes 
Annexe I 1 993,6 73 49,7 2 578,3 21 53,6 2 53,1 2 2 728,3 
Annexe IV 753 67 20,7 2 261,6 23 47,9 4 47,3 4 1 130,5 
Total 2 746,6 71 70,4 2 839,9 22 101,5 3 100 3 3 858,8 
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Cette baisse associée à celle du report de griset est à 

l’origine de la réduction globale des reports de 

l’annexe IV. Les augmentations constatées sur le 

bulot, le tacaud et le chinchard se rapportent à de 

petits volumes. 
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L’objectif des POCP mis en place dans le cadre du 

règlement n° 104/2000 est d’aider les organisations 

de producteurs (OP) à orienter la production de 

leurs adhérents selon les besoins du marché et à 

favoriser une valorisation optimale des captures en 

vue d’une utilisation rationnelle des ressources de 

pêche. Le financement des POCP est accordé pour 

5 campagnes. La plupart des OP ayant établi leur 

premier POCP en 2001, elles ne peuvent plus 

bénéficier de subvention à ce titre depuis la 

campagne 2006. 

Toutefois, la réalisation des POCP et leur 

approbation restent une obligation réglementaire 

 2005 2006 Evolution 2006/2005 

 
Quantité 

compensée 
(tonnes) 

Montant de 
l’aide (K€) 

Quantité 
compensée 

(tonnes) 

Montant de 
l’aide (K€) 

Quantité 
(%) 

Aide (%) 

Annexe I 3 645,1 1 106,42 3 725,4 1 145,6 2,20 3,54 
Sardine Méditerranée 1 245,6 411,04 1 497,2 494,1 20,20 20,20 
Germon 1 240,6 334,95 952,5 257,2 -23,22 -23,22 
Sardine Atlantique 821,2 271,00 884,8 292,0 7,74 7,74 
Lieu noir 177,5 46,15 318,9 82,9 79,66 79,66 
Maquereau 148,7 40,16 9,6 2,6 -93,53 -93,53 
Maquereau espagnol 3,8 1,03 9,8 2,6 156,89 156,89 
Anchois 3,6 0,98 7,8 2,1 114,45 114,45 
Seiche 59,2 0,80 13,8 3,7 364,35 364,35 
Merlan 0,9 0,23 0,8 0,2 -7,39 -7,39 
Eglefin 0,3 0,08 0,5 0,1 79,30 79,30 
Roussette 0,0 0,00 29,7 8,0   
Annexe IV 1 985,9 632,26 1 774,7 568,7 -10,64 -10,06 
CSJ Manche Ouest 913,5 318,22 981,6 339,8 7,45 6,79 
CSJ Manche Est 752,0 223,52 465,2 134,1 -38,13 -39,99 
Griset 176,9 48,68 129,6 37,8 -26,75 -22,29 
Buccin 61,1 17,38 80,9 21,8 32,44 25,72 
Capelan 29,5 7,95 16,0 4,3 -45,65 -45,65 
Tacaud 25,5 8,91 49,8 16,8 95,64 88,23 
Chinchard 14,6 3,93 32,1 8,7 120,37 120,37 
Congre 6,3 1,71 12,7 3,4 100,59 100,59 
Bogue 1,8 0,48 6,3 1,7 248,99 248,99 
Mulet d’Europe 2,5 0,66 0,6 0,1 -77,42 -77,42 
Lieu jaune 2,4 0,83   -100,00 -100,00 
Total 5 631,0 1 738,7 5 500,1 1 714,3 -2,33 -1,40 
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qui conditionne l’accès aux mesures de soutien de 

marché. 

En 2006, une organisation de producteurs de truite 

reconnue en 2002 a bénéficié d’une indemnité 

POCP à hauteur de 15 000 €. De même, au titre de 

la campagne ostréicole 2006 (1er septembre 2006-

31 août 2007) une OP est éligible à l’aide POCP. 

Ses indemnités s’élèveront à 20 000 €. 

�
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Secteurs Pêche Mytiliculture Ostréiculture Pisciculture 

Campagne 
01/01/06 

31/12/2006 
01/04/06 
31/03/07 

01/09/06 
31/08/07 

01/01/06 
31/12/2006 

Nombre d'OP 20 2 5 1 
Montant versé (euros) --- --- 20 000 15 000 
Moyenne par OP (euros) --- --- 4 000 15 000 
�

�
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La Commission européenne a approuvé en 2004 le 

dispositif des plans de gestion opérationnelle (PGO) 

destinés aux Organisations de producteurs pour 

compléter celui des programmes opérationnels de 

campagne de pêche (POCP) prévu par le règlement 

(CE) n° 104/2000. 

Chaque Organisation de producteurs peut soumettre 

à l’OFIMER au début de chaque campagne un 

ensemble de mesures prévisionnelles de régulation 

de l’offre pour les espèces de pêche fraîche autres 

que celles visées aux annexes I et IV du règlement  

(CE) n° 104/2000 ainsi que pour les espèces de 

grand fond. 

En contrepartie des obligations résultant de 

l’établissement et de la mise en œuvre des plans de 

gestion opérationnelle, l’OFIMER octroie aux 

Organisations de producteurs une indemnité 

proportionnelle au nombre d’adhérents. 

Au titre des PGO, l’OFIMER a versé pour 

l’ensemble de la campagne 2007 un total de 

 

 

 

 690 200 euros pour 18 Organisations de 

producteurs. Sur la campagne 2005, les indemnités 

versées étaient de 731 100 euros pour  

19 Organisations de producteurs. 
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Le règlement (CE) n° 104/2000 a modifié les 

conditions d'attribution des aides au démarrage des 

organisations de producteurs et des aides pour les 

organisations de producteurs bénéficiant d'un 

agrément spécifique pour la qualité, reportant le 

financement de ces aides sur les fonds structurels 

mis en œuvre par l'Instrument financier 

d'orientation des pêches (IFOP) dans le cadre du 

règlement (CE) n° 2792/99 du Conseil. 

La plupart des Organisations de producteurs 

françaises étant reconnues depuis de nombreuses 

années, l'aide au démarrage ne concerne plus 

aucune d’entre elles (dépenses de fonctionnement 

prises en charge de manière dégressive durant les 

trois années qui suivent celle de la reconnaissance).  
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Ce mécanisme de soutien est déclenché lorsque le 

prix de vente moyen constaté sur le marché 

communautaire et le prix d’importation sont 

simultanément, au cours d’un trimestre donné, en 

dessous du seuil de déclenchement réglementaire.   

Il a été déclenché au titre des 2 premiers semestres 

de 2004. Les paiements ont été effectués au cours 

de l’exercice FEOGA 2006. Un projet de règlement 

a été publié par la Commission européenne afin 

d’activer la mesure pour l’albacore au titre du 

premier trimestre 2007 pour un montant marginal. 

������ ��
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Le programme POSEIDOM pour la pêche s’intègre 

dans un dispositif de soutien plus large destiné à 

compenser les surcoûts induits par 

l’ultrapériphéricité des départements d’outre mer et 

de combler le retard structurel de ces régions. 

Le règlement relatif au programme 2003-2006, 

conformément aux demandes des opérateurs, a 

élargi la liste des espèces éligibles pour La Réunion 

et ouvert en Guyane une compensation sur des 

espèces de poissons blancs de la pêche artisanale. 

Par ailleurs, le régime donne la possibilité de 

moduler les quantités éligibles entre régions au sein 

d'un même état membre, mais aussi entre états 

membres, si les plafonds ne sont pas atteints. 

-�	��	�'��	����
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Thons, espadons, marlins/makaires, requins, voilier, 

dorade coryphène. 
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��	����=������
�

Crevettes, acoupas /courbines, tarpon, machoirans, 

requins, pompaneau /fausse carange, sauteurs 

carengue, thazard�
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L’aide est accordée aux armements industriels et 

artisans de la Guyane française. Elle fut d’abord 

limitée à la crevette et plafonnée à 4 000 tonnes 

entre 1994 et 1997, puis à 4 200 tonnes à partir de 

1998 et 3300 tonnes à partir de 2003               

(1 100 €/tonnes produites), date à laquelle le 

règlement POSEIDOM a également introduit  un 

certain nombre d’espèces de poissons blancs.  

Les aides à la filière crevette sont de très loin les 

plus importantes en Guyane, avec près de 99 % des 

aides POSEIDOM Pêche pour ce Département 

d’Outre Mer. 

�
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 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

tonnes 
millions 
euros 

Qtés 
primées 

Aide 
Qtés 

primées 
Aide 

Qtés 
primées 

Aide 
Qtés 

primées 
Aide 

Qtés 
primées 

Aide 
Qtés 

primées 
Aide 

Qtés 
primées 

Aide 

Industriels 2 458 2,7 2 589 2,9 3 035 3,3         
Artisans 195 0,2 104 0,1 33 0,04         
Total 2 653 2,9 2 693 3,0 3 068 3,38 3 381 3,7 3 215 3,5 2 854 3,1 2 141 2,4 

� �
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La réglementation fixe une compensation de     

1 100 euros par tonne pour un quota de 100 tonnes 

de poissons blancs frais et 527 euros par tonne pour 

un quota de 500 tonnes de poissons blancs 

congelés.  

 

Ces deux aides sont réservées à la pêche artisanale 

pour lui permettre d'assurer son développement. 

Les quantités pour lesquelles des compensations 

sont demandées restent faibles et très inférieures 

aux possibilités ouvertes par le règlement. 
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 2003 2004 2005 2006 

tonnes 
milliers euros 

Qtés 
primées 

Aide 
Qtés 

primées 
Aide 

Qtés 
primées 

Aide 
Qtés 

primées 
Aide 

Surgelés 37,6 19,8 56,5 29,8 54,8 28,9 49,07 25,8 
Frais 1,3 1,5 2,3 2,5 6,4 7,0 19 ,1 21,0 
Total 38,9 21,3 58,8 32,3 61,2 35,9 68,17 46,8 

�
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Mise en place en 1998, l’aide est accordée aux 

armements industriels et artisans de la Réunion. Le 

quota de 1 000 tonnes ne concernait initialement 

que le thon et l’espadon et était réparti à raison de 

200 tonnes pour les artisans et 800 tonnes pour les 

armements industriels. En 1999, 2000 et 2001, les 

quantités réellement exportées ont toujours dépassé 

les 1 000 tonnes primables. En 2002, la production 

a chuté et est passée sous le seuil de 1 000 tonnes : 

la répartition artisans/industriels n’était dès lors 

plus nécessaire.  

La production primable est fixée par le règlement 

POSEIDOM à 618 tonnes de thon, espadon, marlin, 

voilier, dorade coryphène et requins et l’aide 

revalorisée à 1 400 € par tonne contre 1 000 euros  

 

jusqu’en 2002 : ce seuil a été dépassé de 321 tonnes 

en 2003, de 465 tonnes en 2004, de 824 tonnes en 

2005 et de 791,8 tonnes en 2006. L’augmentation 

des expéditions est due à la qualité des produits 

réunionnais pêchés essentiellement à la palangre.  

Ainsi, l’intégralité des aides allouées à la Réunion 

dans le Cadre du POSEIDOM a été utilisée en 2004 

comme en 2005. Les demandes de modulation des 

aides POSEIDOM (affectation des crédits non 

utilisés par la Guyane au profit de la Réunion qui a 

dépassé les seuils primables) formulées par la 

France auprès de la Commission ayant abouti en 

2006, une partie des expéditions réunionnaises 

éligibles non encore primées ont bénéficié d’une 

indemnité. 

�
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 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
tonnes 

millions € 
Qtés 

primées 
Aide 

Qtés 
primées 

Aide 
Qtés 

primées 
Aide 

Qtés 
primées 

Aide 
Qtés 

primées 
Aide 

Qtés 
primées 

Aide 

Industriels 790 0,79           
Artisans 210 0,21           
Total 1 000 1 883 0,9 770 1,1 928 1,3 1 209 1,7 1 409 2,0 

Dont seuil 
primable 

    618  618  618  618  

Dont 
modulation 

    152  310  591  791  

 

 

En 2007, le dispositif POSEIDOM a été réformé.   

Il est maintenant régi par le règlement (CE)          

N° 791/2007 du Conseil du 21 mai 2007 instaurant 

un régime de compensation des surcoûts qui 

grèvent l’écoulement de certains produits de la 

pêche provenant de régions ultrapériphériques, à 

savoir notamment pour la France, la Guyane et la 

Réunion. Chaque Etat membre concerné a présenté 

à la Commission son propre programme pour la 

période 2007-2013 (espèces, quantités éligibles et 

montant unitaire de compensation). L’arrêté du 

7 février 2008 précise les modalités d’application 

du règlement POSEIDOM pour la France. 
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Crevettes 
Guyane 

Poissons blancs 
surgelés 
Guyane 

Poissons blancs 
frais Guyane 

Poissons 
Réunion 

Vivaneaux 
Guyane 

TOTAL 

Qtés 
primées 
(tonnes) 

 

Aide* 

Qtés 
primées 
(tonnes) 

 

Aide* 

Qtés 
primées 
(tonnes) 

 

Aide* 

Qtés 
primées 
(tonnes) 

 

Aide* 

Qtés 
primées 
(tonnes) 

 

Aide* 

Qtés 
primées 
(tonnes) 

 

Aide* 

1 782 2,47 56 0,045 29 0,06 1 118 1,56 910 0,73 3 895 4,86 
* en millions d’euros 

L’ensemble des crédits attribués aux deux DOM 

dans le cadre du R (CE) N° 791/2007, soit 

4,8 millions d’euros, a été consommé.  
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Afin de permettre aux opérateurs de disposer de 

moyens financiers suffisants pour mettre en œuvre, 

en cas de difficultés particulières sur un marché, 

des interventions favorisant le stockage temporaire 

des produits, des mécanismes de garantie ont été 

mis en place. 

Le fonds de garantie marchés (FGM), créé par le 

décret n° 78-1044 du 25 octobre 1978, a  pour objet 

de "garantir partiellement certains engagements de 

crédits de campagne pour le financement du 

stockage des produits de la pêche". 

En 1998, le décret n° 98-1260 et l'arrêté du           

29 décembre 1998 ont intégré la création de 

l'OFIMER et apporté quelques modifications de 

procédures. 

Les demandes des Organisations de producteurs 

sont transmises sous forme de dossier de saisine à 

une Commission technique nationale pour avis, 

puis soumises à l'approbation du Comité directeur 

du Fonds. La garantie ne peut être sollicitée que 

dans le cas où le prix de vente après stockage 

temporaire est inférieur à la somme des coûts 

engendrés par l'opération. 

Le capital du fonds, financé à son origine par l'État 

et l'Union européenne, est passé de 4,791 millions 

d'euros à 4,916 millions d’euros au 31 décembre 

2007.  

En 2007, deux des sept conventions visées en 2006 

ont fait l’objet d’une demande de mise en jeu pour 

un montant global de 29 790 euros : les deux 

concernaient le germon. La reconduite du moratoire 

sur la pêche à l’anchois et le démarrage précoce de 

la campagne germon ont entraîné une situation 

comparable à celle de 2005, le marché du thon 

blanc se trouvant très vite engorgé par des apports 

espagnols plus qualitatifs que l’offre française. 

Le nombre de dossiers transmis en 2007 est en 

baisse par rapport à 2006. Six saisines ont été 

déposées (contre dix en 2006) pour le stockage de 

coquille Saint-Jacques (64 % des engagements), de 

vanneau (27 %) et de germon (9%). Les saisines ont 

conduit à la mise en place de garanties et nécessité 

l’engagement de 2,19 millions d’euros pour 

695 tonnes de marchandises stockées. Ces 

conventions couvrent des opérations à échéance 

2008. Trois d’entre elles ont été abrogées sans 

incident en début d’année. 
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Dans les halles à marée françaises, en règle 

générale, un organisme gestionnaire des 

transactions financières règle au comptant les 

ventes effectuées par les bateaux et reçoit 

ultérieurement les paiements des acheteurs. Pour 

exercer un droit d'achat, les opérateurs doivent 

déposer une caution à l'organisme gestionnaire. 

Celle-ci couvre en moyenne 8 jours d'achats et 

garantit le paiement des bateaux vendeurs. 

Le différentiel important entre le délai de paiement 

aux bateaux et le délai de recouvrement des 

créances auprès de leurs clients (généralement 

compris entre 30 et 45 jours) déstabilise l'équilibre 

financier des entreprises de mareyage, qui achètent 

en halles à marée. 

Dès 1985, les premiers fonds de caution mutuelle 

du mareyage ont été créés pour tenter de rétablir cet 
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équilibre. Abondés par les dépôts volontaires de 

leurs adhérents, ils offrent aux opérateurs un 

prolongement des délais de remboursement de leurs 

achats à l'organisme gestionnaire pour lequel ils 

constituent en effet une garantie complémentaire. 

L'État, par l'intermédiaire de l'OFIMER, a soutenu 

ces démarches sous la forme d'un apport en garantie 

auprès des établissements de crédit qui assurent le 

financement des organismes gestionnaires. Cela 

permet de prolonger les délais de paiement octroyés 

aux acheteurs en halles à marée. La garantie de 

l'OFIMER est mise en jeu en cas de défaillance de 

l'un d'entre eux dans des conditions bien précises et 

ne peut dépasser un montant prévu par convention. 

Afin de rendre plus performant ce dispositif de 

soutien sans remettre en cause les pratiques des 

bénéficiaires, un nouveau fonds a été créé par 

décret le 8 novembre 1999. Doté de l'autonomie 

financière, le fonds national de cautionnement des 

achats de produits de la mer (FNCA) permet 

d'associer au sein d'une même entité des dotations 

de l'Etat (par l'intermédiaire de l'OFIMER), de 

l'Union européenne (programmes PESCA et IFOP) 

et des collectivités territoriales. 

Depuis la mise en place de ce fonds, trois 

structures, l'Association bretonne des acheteurs de 

produits de la pêche (ABAPP), l’Association de 

fonds de garantie des mareyeurs des ports du littoral 

Nord-Pas-de-Calais (AFGMPLN) et l’Association 

centre ouest Atlantique des acheteurs de produits de 

la pêche (ACAPP – Région Poitou-Charentes), ont 

obtenu la garantie du FNCA pour un montant total 

de près de 11 millions d'euros. 

Pour la Bretagne, le versement des dotations des 

collectivités locales s’est poursuivi en 2007 

(21 750 euros par le département du Morbihan,  

45 000 euros par le département des Côtes 

d’Armor, 65 000 euros par le département du 

Finistère, 100 000 euros par la région Bretagne) et 

de l’IFOP (100 000 euros).  

Le dossier de la Région Poitou-Charentes a été 

validé par le Comité directeur du Fonds en 

septembre 2006 et la garantie complémentaire 

publique mise en place en 2007 (276 250 euros). 

Une aide de l’IFOP a été sollicitée à hauteur du 

même montant mais la subvention accordée a été 

plafonnée à 170 500 euros; ces crédits n’ont pas 

encore été versés au FNCA. 

De même, la Région Pays de la Loire a finalisé son 

projet avec l’intégration des ports de Loire-

Atlantique. Le FNCA sera sollicité dans les 

prochains mois.  
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L'OFIMER participe à des actions visant à 

généraliser l'annonce anticipée par les bateaux des 

quantités de produits de la pêche qui seront 

débarquées, afin d’en organiser l’offre et 

d’améliorer leur écoulement. 

Un soutien a été apporté aux opérateurs de la 

première mise en marché qui ont mis en œuvre 

jusqu'à la fin de 1999 des programmes collectifs de 

prévision d'apports et d'équipement des navires en 

matériel de communication. 

En 2000, un groupe de travail associant tous les 

opérateurs concernés par la première vente de 

produits de la mer (Organisations de producteurs, 

mareyeurs et gestionnaires de halles à marée) a été 

mis en place pour définir les modalités de recueil et 

de diffusion des données nationales de prévision 

des apports. 



 

�
������������������������������������������������������������������������������01��203�1�34543 É��

��������������������������������������������������������������������������������//.�����
������������������������������������ 

41 

Courant 2001, un cahier des charges a été élaboré 

par le groupe de travail, lequel en a confié 

l’exécution à un prestataire placé sous l'autorité 

d'un comité de pilotage interprofessionnel animé 

par l'OFIMER. 

L’OFIMER a soutenu jusqu’en 2006 la société 

CODIMAR qui réalise une synthèse nationale 

quotidienne des prévisions d’apports par espèce et 

par port selon les prescriptions du cahier des 

charges (mode de collecte, vérification de 

l’information, mode et délai de diffusion…). Ce 

service est toujours disponible en 2007, il est 

accessible par voie d’abonnement à tout opérateur 

impliqué dans l’achat de produits de la mer 

(mareyeurs, transformateurs, grossistes et 

distributeurs). Les abonnés reçoivent chaque jour 

une note diffusée avant midi sur les premières 

tendances des apports du lendemain et en milieu 

d’après-midi la synthèse nationale complète des 

prévisions d’apports pour le lendemain. La 

première tendance regroupe désormais environ 

88 % des prévisions. Environ 200 destinataires sont 

quotidiennement informés par CODIMAR 

(mareyeurs, distributeurs et abonnés gratuits, halles 

à marée et administrations).  
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Dans le cadre d’une politique globale 

d’amélioration de l’efficacité économique de la 

filière, l’OFIMER contribue au financement 

d’actions d’orientation mises en œuvre par les 

organisations professionnelles et les entreprises de 

la filière. Ces actions peuvent en outre bénéficier de  

financement des collectivités locales et de l’Union 

européenne au titre du Fonds Européen pour la 

Pêche (FEP), conformément au règlement (CE) n° 

1198/2006. 
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Le FEP constitue l'un des principaux instruments 

pour la mise en oeuvre de la politique commune de 

la pêche (PCP) pour la période 2007-2013. 

L'objectif du FEP est d'aider financièrement les 

acteurs de la filière des produits de la pêche et de 

l'aquaculture à s'adapter aux évolutions du secteur. 

En particulier le FEP doit favoriser l'exploitation 

durable des ressources, encourager des méthodes de 

production respectueuses de l'environnement, et 

renforcer la compétitivité des opérateurs du secteur. 

La coordination, le suivi de la gestion financière et 

l'animation générale des différentes mesures du 

FEP sont assurées par la DPMA (Direction des 

pêches maritimes et de l'aquaculture du Ministère 

de l'Agriculture et de la Pêche). Sur six de ces 

mesures, l’OFIMER instruisait et payait déjà la 

contrepartie nationale des aides communautaires 

IFOP. Prenant en compte cette expertise, la DPMA 

 a confié à l'OFIMER la gestion de la part FEP de 

ces mesures. 

En conséquence, l'OFIMER instruit et paye les 

aides européennes et leurs contreparties nationales 

pour les six mesures suivantes : Arrêt temporaire 

des bateaux (mesure 1.2), Mesures de santé 

publique (mesure 2.1.3), Investissement des 

entreprises de mareyage (mesure 2.3.1), Actions 

collectives : hygiène, transparence des marchés, 

restructuration des organisations de producteurs 

(mesure 3.1), Investissements mobiliers dans les 

ports (mesure 3.3), Qualité, développement de 

nouveaux marchés et campagnes de promotion 

(mesure 3.4). 

Les documents relatifs aux aides FEP, en particulier 

le Programme opérationnel, les fiches mesures, et le 

manuel de procédure FEP sont disponibles sur le 

site du Ministère de l'Agriculture et de la Pêche 

(http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/euro

pe-international/pcp-politique-commune/fonds-

europeen-pour/). 
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4.2 Les aides aux investissements 
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L'OFIMER participe au financement 

d'investissements mobiliers à caractère collectif 

réalisés par les organismes professionnels du 

secteur des pêches maritimes et de l’aquaculture. 

Les aides sont accordées pour des équipements de 

débarquement et de manutention des produits, des 

équipements visant à améliorer la qualité des 

produits, des systèmes de vente informatisée, des 

matériels de traitement des produits frais (pesée, tri 

automatique), des co-produits et des déchets 

(nettoyage, assainissement, évacuation) ainsi que 

des machines à glace. Sont également concernés les 

matériels de gestion informatique des halles à 

marée et des organisations de producteurs. 

2007 doit être considérée comme une année de 

transition entre la fin du programme IFOP et le 

démarrage du FEP. Le programme opérationnel 

pour la France ayant été approuvé par la 

Commission fin 2007, seul les dossiers (3) 

bénéficiant des dernières contreparties IFOP ont pu 

être subventionnés par l’OFIMER. 

Les aides accordées s’élèvent à 11 667 euros ; elles 

se répartissent comme suit : 49,7 % des dépenses 

ont été affectées à du matériel de transport, 30,6 % 

à du matériel de manutention et 19,7 % à du 

matériel de pesée. L’intégralité de ces aides est 

octroyée par l’OFIMER dans le cadre de la fin 

d’exécution des contrats de plan Etat Régions 

(CPER) : 69 % des subventions ont été attribuées 

en Basse-Normandie et 31 % en Poitou-Charentes. 

Dans l’attente de la mise en place du FEP, 

l’OFIMER a continué d’instruire les dossiers de 

demande de subvention. Ainsi en 2007, trente-sept 

projets ont été présentés par des organismes 

gestionnaires de halles à marée ou des organisations 

de producteurs pour des montants compris entre 

959 et 95 787 euros et une subvention 

communautaire cumulée de plus de 1,9 millions 

d'euros. 
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Le plan de modernisation du mareyage, mis en 

place en 1988, permet d'apporter une aide 

financière aux entreprises du secteur dans le cadre 

des investissements qu'elles réalisent pour 

moderniser leur outil de production. Les aides de 

l'OFIMER s'intègrent en général dans des plans de 

financement faisant intervenir des aides des régions 

et des fonds européens dans le cadre du FEP. Du 

fait des délais requis pour la mise en place du FEP 

(Fonds européen de la pêche), cette ligne a été 

reportée en quasi-totalité sur 2008. Elle s’ajoutera 

au budget de l’année 2008 afin de financer les 

dossiers présentés par les professionnels au titre du 

mareyage. En 2007 et sur le premier semestre 2008, 

58 dossiers ont été présentés pour un montant de 

10,4 M€ d’investissement. 
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Le fonds de structuration du mareyage 

(FSM), géré par Agrifigest-Alma, filiale 

d’Unigrains, est destiné à accompagner 

des entreprises de mareyage présentant un 

projet de développement à échéance de 

plusieurs années, nécessitant un 

renforcement de leur structure financière. 

En 1995, le FSM a été doté à hauteur de 

3,96 millions d’euros, dont 1,52 million 

d’euros de l’OFIMER. Diverses modalités 

de concours financiers sont possibles, 

notamment participation au capital de 

l’entreprise, souscription  d’obligations, 

apports en compte d’associés, prêts. 

 Les décisions d’intervention sont prises 

par un Comité de gestion associant les 

représentants des pouvoirs publics, des 

établissements financiers partenaires et 

des professionnels. Le champ 

d’intervention du FSM a été élargi en 

1997 à toutes les entreprises du secteur 

de la transformation des produits 

aquatiques en privilégiant celles mettant 

en œuvre des projets innovants. En 

2007, le FSM a accompagné le 

développement de cinq entreprises 

valorisant les produits de la mer pour un 

montant de 810 000 euros. 
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L’ISO (Organisation internationale de 

normalisation) est une organisation non 

gouvernementale à laquelle adhèrent les organismes 

nationaux de normalisation de 157 pays. 

Elle identifie les normes internationales nécessaires 

pour les entreprises, les gouvernements et la société, 

les élabore en partenariat avec les secteurs qui les 

appliqueront, les adopte au moyen de procédures 

transparentes fondées sur la contribution des pays et 

les met à disposition pour une application dans le 

monde entier. 

Standards Norway, l’organisme de normalisation 

norvégien membre de l’ISO, est à l’initiative de la 

création en février 2007 d’un comité technique ISO 

intitulé ISO/TC 234 « Fisheries and aquaculture » 

pour établir des normes dans les domaines de la 

production aquacole et de la pêche. Standards 

Norway assume le secrétariat et la présidence de ce 

comité. Les représentants de la filière française des 

produits de la pêche et de l’aquaculture ont décidé 

de positionner la France comme « membre actif » 

de ce comité technique ce qui donne le droit de vote 

mais implique de contribuer au contenu des normes 

et d’initier, le cas échéant, leur élaboration. Il a donc 

été créé une commission nationale dite « miroir » du 

comité technique ISO animée par l’organisme 

national français de normalisation : l’AFNOR. 
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Deux réunions de la commission miroir ont été 

organisées et une délégation française, dont un 

agent de l’OFIMER, a participé à la première 

réunion du comité technique en Norvège       

(octobre 2007). 

L’OFIMER participe financièrement (18 000 euros) 

et techniquement à ces travaux. 
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En partenariat avec les services de la direction des 

pêches maritimes et de l’aquaculture (DPMA) du 

ministère de l'agriculture et de la pêche, l’OFIMER 

a piloté la réalisation d’un guide actualisé relatif à 

la réglementation communautaire sur les tailles 

minimales de capture et les calibres de 

commercialisation des produits de la pêche. 

Le guide comprend 72 fiches (51 espèces de 

poissons, 11 de mollusques, 8 de crustacés et deux 

de céphalopodes) illustrant pour chaque espèce les 

tailles minimales de capture par zones de pêche, un 

tableau des calibres de commercialisation ainsi que 

les dénominations scientifiques et commerciales 

autorisées. Le guide comprend également des fiches 

méthodologiques concernant la mesure de la taille 

des organismes marins, la détermination de leur 

calibre, l’étiquetage des produits et des annexes, 

notamment une synthèse des modalités de 

renforcement de la politique de contrôle des pêches. 

Ce guide mis en ligne en 2006 sur le site de 

l’OFIMER (www.ofimer.fr) a été actualisé en 2007.  
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Le programme d’amélioration des conditions de 

mise en marché des produits de l’aquaculture mis 

en œuvre par le Comité interprofessionnel des 

produits de l'aquaculture (CIPA) s’est poursuivi en 

2007. Ce programme comprend, d’une part, la 

réalisation de fiches techniques à l’usage des 

professionnels relatives au volet juridique de 

l’autorisation de l’activité piscicole (procédure 

ICPE) et, d’autre part, le recueil de données 

économiques de production de la pisciculture 

marine et continentale afin de compléter 

l’observatoire économique du CIPA qui ne 

regroupe actuellement que 40 % de la production 

nationale de salmonidés. Cet observatoire est en 

cours de transfert sous support Internet, ce qui 

permettra aux adhérents de le renseigner 

directement. 

Par ailleurs, le programme d’amélioration de la 

connaissance de la production et du marché de la 

lamproie, initié en 2006 et mis en œuvre en 2007, 

par l'association agréée départementale des 

pêcheurs professionnels en eau douce de la Gironde 

(AAPPED) a permis d’évaluer les opportunités de 

développement de la consommation des produits 

fluvio-estuariens dont l’offre est aujourd’hui 

excédentaire par rapport à la demande nationale. 

L’OFIMER a participé au financement de 

l’organisation par le CIPA des rencontres aquacoles 

de Biarritz les 20, 21 et 22 septembre 2007 

consacrées aux évolutions réglementaires de la Loi 

sur l’eau, du Paquet Hygiène et à la gestion 

sanitaire des élevages. Ces rencontres ont permis à 

l’ensemble des professionnels de se secteur de 

partager et d’échanger sur ces thèmes. 

L’OFIMER a subventionné à hauteur de 85 000 € 

ces différents projets. 
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L'OFIMER apporte un soutien important à la mise 

en œuvre d'actions collectives relatives à 

l'amélioration de la qualité des produits. Depuis 

2005, un effort important a été réalisé dans le 

domaine de l'hygiène, en collaboration étroite avec 

la Direction générale de l'alimentation (DGAL) du 

ministère de l'agriculture et de la pêche du fait de la 

mise en œuvre des directives communautaires. 
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Le Conseil de direction de l’OFIMER s’est 

prononcé favorablement en 2004 sur la mise en 

œuvre d’actions destinées aux opérateurs de la 

filière des produits de la pêche et de l’aquaculture 

qui doivent s’adapter au "paquet hygiène" issu de la 

nouvelle réglementation communautaire en matière 

d’hygiène. Les actions entreprises en 2007 ont 

complété le dispositif d’accompagnement initié en 

2006. 

Le guide pratique de l’hygiène à bord des navires 

de pêche fraîche a été réédité en 2007 afin de le 

diffuser plus largement au sein de la filière à 

l’occasion de réunions régionales de présentation 

aux professionnels de la filière pêche (représentants 

des producteurs, halles à marée, mareyeurs), aux 

écoles, centres de formation professionnelle et aux 

collectivités locales (régions, départements, 

municipalités littorales concernées). Deux réunions 

d’information ont eu lieu en 2007: le 26 septembre, 

à Sète, pour les Régions Languedoc-Roussillon et 

Provence Alpes Côtes d'Azur, le 16 octobre, à 

Bordeaux, pour les Régions Aquitaine et Poitou-

Charentes. Pour favoriser une meilleure diffusion 

de l’information, ce guide a été mis en ligne sur le 

site Internet de l’OFIMER. 

Le guide traduit la prise en compte des principaux 

risques sanitaires à bord des navires de pêche 

fraîche relevant de la production primaire (non 

soumis à agrément) et illustre les pratiques à mettre 

en œuvre pour se conformer aux exigences de la 

réglementation communautaire. Conçu de manière 

pédagogique, il participe à la formation à l’hygiène 

des marins et patrons pêcheurs en activité ainsi que 

des élèves des lycées maritimes. Il contribue 

également au dialogue entre les professionnels et 

les administrations chargées de les contrôler. 

L’élaboration du guide a été pilotée par l’OFIMER, 

accompagné par un comité d’experts qualité 

constitués de représentants des structures 

impliquées dans la normalisation et la qualité des 

produits de la pêche sur le littoral métropolitain et 

de l'administration (DPMA et DGAL). 

Par ailleurs, l'OFIMER a apporté un soutien 

financier à des projets mis en œuvre par des 

organisations professionnelles de la filière : 

- programme de sensibilisation et de formation 

des professionnels des navires aquitains aux 

bonnes pratiques d’hygiène (CRPMEM 

aquitaine) ; 

- mise en place d'un suivi des parasites 

pathogènes des poissons élevés dans les fermes 

piscicoles corses et de la qualité du milieu 

marin de ces exploitations (Syndicats des 

aquaculteurs Corses) ; 

- mise en place d’une charte de bonnes 

pratiques professionnelles des poissonniers 

(fédération des poissonniers bretons) ; 

- rédaction d’un guide pratique de l’HACCP 

pour les mareyeurs bretons (Normapêche) ; 
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- conception du dossier de demande 

d’agrément et rédaction du guide de bonnes 

pratiques pour les navires expéditeurs de 

coquillages (CNPMEM). 

Par ailleurs, l’OFIMER a participé en 2007 au 

complément d’étude nécessaire à la mise à jour du 

code des usages pour la fabrication de morue salée 

et produits dérivés réalisé par le syndicat national 

des saleurs saurisseurs (SNSSP). 

L’OFIMER a cofinancé ces projets pour un 

montant total cumulé de  82 500 €. 

-�	���
�����	���������#�		��������	����	�

��	�������	�

L’OFIMER soutient plusieurs démarches régionales 

ayant pour objectif l’amélioration de la qualité des 

produits débarqués dans les régions Nord-Pas-de-

Calais, Basse-Normandie et Bretagne. 

Leur action repose sur la concertation entre les 

opérateurs de la première vente (producteurs, halles 

à marée et mareyeurs) pour l’élaboration de 

recommandations de bonnes pratiques à bord et à 

terre (hygiène et harmonisation tri), leur application 

et leur contrôle. 

���$�����$���������

En 2007, le Pôle Filière Produits Aquatiques, 

association interprofessionnelle régionale, a 

poursuivi le contrôle de l’application des bonnes 

pratiques d’hygiène à bord des navires et le contrôle 

des normes de tri (harmonisation des appellations, 

des tailles et de l’évaluation de la catégorie de 

fraîcheur) au débarquement et dans les ateliers de 

transformation auprès des opérateurs engagés dans 

le programme du Pôle. Ces contrôles menés 

quotidiennement par le Pôle et ponctuellement par 

un organisme tiers sont complétés par des analyses 

physico-chimiques. Les données recueillies au 

cours des contrôles font l’objet d’une valorisation 

statistique permettant d’évaluer l’effort de qualité 

fournit par les opérateurs.  

Pour permettre une meilleure application des 

bonnes pratiques d’hygiène, le Pôle Filière Produits 

Aquatiques, avec la participation des armements et 

des Organisations de Producteurs, a élaboré des 

fiches de postes pour la sensibilisation de 

l’équipage. Le projet sera finalisé par la conception 

des fiches « Hygiène et qualité ». Les navires 

hauturiers de pêche fraîche sont les premiers 

concernés par ce projet, qui sera décliné pour les 

navires de la pêche artisanale (chalutiers et 

fileyeurs) dans un second temps. 

Le Pôle Filière Produits Aquatiques participe au 

groupe de travail pour la définition d’exigences et 

de recommandations minimales applicables aux 

produits de la pêche afin que sa démarche 

d’obtention d’une Certification de conformité 

produit (CCP) pour le grenadier puisse être validée 

par les pouvoirs publics (cf. chapitre 

« identification des produits »). 

;��������(��$����

Le programme de l’association interprofessionnelle 

régionale Normandie Fraîcheur Mer (NFM) 

comportait en 2007 plusieurs actions visant à 

améliorer la qualité des produits débarqués. 

Une des principales actions portait sur la poursuite 

de l’harmonisation de l’évaluation de la fraîcheur 

des produits sous criées. Pour cela, NFM a animé 

des "Commissions de suivi qualité" créées au sein 

de chacune des criées de Basse-Normandie afin de 

coordonner les actions à mettre en œuvre pour la 
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maîtrise de la qualité des produits mis en vente : 

formation du personnel de tri et réalisation d’audits 

de suivi d’application des tris selon les catégories 

de fraîcheur. En outre, les grilles de cotations sont 

actualisées ou créées selon les besoins des 

opérateurs.  

Des cours de sensibilisation aux bonnes pratiques 

de pêche ont été dispensés aux futurs patrons de 

pêche du lycée maritime de Cherbourg.  

L’association a également travaillé à la 

caractérisation de la qualité des produits en 

contrôlant l’application de cahiers des charges 

spécifiques (moule de pêche, bulot, bar de ligne, 

turbot, lieu jaune, Saint-Pierre, barbue, dorade, 

homard). 

Enfin, NFM a réalisé une étude sur l’incidence de la 

technique de saignée du bar de ligne sur la qualité 

de la chair.  

Les actions menées par l’association dans le cadre 

de l’harmonisation des tris et la caractérisation de la 

qualité font l’objet d’un recueil de données et d’un 

suivi statistique qui permettent d’évaluer la 

pertinence des actions menées et aident à la prise de 

décision pour la poursuite des actions. 

;����
���

En 2007, l’association interprofessionnelle 

régionale Normapêche Bretagne a mené plusieurs 

programmes relatifs à l'amélioration de la qualité 

des produits : 

- formation dans deux écoles (le lycée 

maritime du Guilvinec, l’ISPAIA à Ploufragan) 

sur les principes d’hygiène, la chaîne du froid, 

les bonnes pratiques de pêche, le tri par calibre 

et par catégorie de fraîcheur ; 

- accompagnement d’un groupement qualité 

(Label Rouge conserve de sardine de bolinche, 

sardine fraîche pêchée à la bolinche, thon 

germon en conserve). Normapêche Bretagne 

assiste le groupement qualité notamment sur 

les points concernant la pêche et le 

débarquement (relations avec l’organisme 

certificateur, formation des opérateurs portant 

sur les procédures d’hygiène et les points 

particuliers du cahier des charges, habilitation 

des bateaux). 

L’OFIMER a affecté plus de 130 000 € à ces trois 

initiatives régionales. 

-<������#����������	��������	�

La politique de valorisation des produits agro- 

alimentaires a été réformée1 afin d’être mieux 

comprise par les consommateurs. Depuis le           

1er janvier 2007 trois modes de valorisation  sont 

prévus :  

1-  les signes d’identification de la qualité et de 

l’origine (label rouge, appellation d’origine, 

indication géographique protégée, spécialité 

traditionnelle garantie, agriculture biologique) 

dont la gestion est confiée à l’Institut National 

de l’Origine et de la Qualité (INAO) ; 

2-   les mentions valorisantes ("montagne", 

"fermier ", "produits pays", "vin de pays") ;  

3-  la démarche de certification des produits 

(CCP). 

Cette réforme a conduit l’OFIMER à participer à de 

nombreux travaux sur l’identification des produits. 

En matière de protection de l’environnement et de 

                                                 
1 par la loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006, 
l’ordonnance du 7 décembre 2006 et son décret d’application du 
5 janvier 2007 
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gestion des pêcheries, l’écolabellisation constitue 

également un mode pertinent de différenciation des 

produits. 

��������������;����������������	���������	�

�������

��������	�������������

Les cahiers des charges ne sont plus examinés par 

une commission (comme le faisait la CNLC).      

Les groupements demandeurs établissent un cahier 

des charges en respectant les exigences et 

recommandations définies pour le produit concerné 

puis le soumettent à la validation d’un organisme 

certificateur. Le cahier des charges validé fait 

ensuite l’objet d’une déclaration auprès du Ministre 

de l’agriculture et de la pêche. Les exigences et 

recommandations n’existent pas encore pour les 

produits de la pêche. Elles sont en cours de 

rédaction dans le cadre d’une concertation avec 

l’administration et les professionnels. L’OFIMER 

participe activement à ce groupe de travail et en 

assure le secrétariat.  

-5����������	�������

Etiquettes et labels privés se sont développés ces 

dernières années dans le secteur des produits de la 

pêche afin de certifier la nature durable des captures 

et rassurer le consommateur sur le caractère 

responsable de ses achats.  

Au niveau international, la FAO a édité en 2005 des 

lignes directrices pour l’étiquetage écologique des 

produits de la pêche. Cette même année, la 

Commission européenne a lancé un débat au sein 

des Etats-membres afin de déterminer l’opportunité 

d’encadrer les démarches d’écolabellisation des 

produits de la pêche. Il a ainsi été proposé de fixer 

des exigences minimales pour des démarches 

d’écolabellisation privée. Ce projet n’a toutefois 

pas encore été formalisé. 

Dans ce contexte, la filière pêche française, réunie 

au sein de l’OFIMER, a souhaité participer au débat 

en élaborant une position commune et contribuer 

ainsi à la définition d’un cadre réglementaire 

communautaire.  

Un groupe de travail composé des représentants de 

chaque famille professionnelle de la filière a été 

créé afin de piloter une étude de faisabilité visant à 

déterminer les conditions d’écolabellisation des 

pêcheries françaises qui pourraient s’y prêter. Cette 

étude confiée au Pôle Filière Produits Aquatiques 

de Boulogne-sur-Mer a débuté en juillet 2007.     

Elle comporte quatre étapes : 

1.  un état des lieux des écolabels existants 

appliqués aux produits de la pêche ainsi qu’à 

d’autres produits,  

2.  une consultation de la filière afin de définir 

les critères techniques et méthodologiques 

qu’elle souhaite voir apparaître dans le futur 

cadre communautaire, 

3.  des tests effectués à bord de navires 

appartenant à 2 pêcheries distinctes afin de 

finaliser une grille de critères "auditables", 

4.  la formulation de propositions sur les 

méthodes d’écocertification applicables aux 

pêcheries françaises. 

L’OFIMER a accueilli l’ensemble des réunions de 

ce groupe et a alloué à cette étude un  budget de 

57 000 euros. Elle est disponible sur le site Internet 

de l’OFIMER (synthèse et version intégrale). 

Certaines régions ont aussi souhaité travailler sur ce 

thème. L’OFIMER a ainsi soutenu NFM qui a 
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piloté un groupe de travail en Basse Normandie où 

6 pêcheries pressenties pour être éco labellisées ont 

été analysées.  
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L'identification des produits permet de segmenter 

les marchés et d’améliorer leur valorisation.         

De nombreuses initiatives sont engagées dans la 

filière et l'OFIMER apporte son soutien financier à 

plusieurs d’entre elles. 

Dans le secteur de la pêche, l'OFIMER aide à 

l’établissement de cahiers des charges concernant 

l’identification de nombre d’espèces majeures pour 

la filière nationale : 

- moule de pêche, bulot, bar de ligne, turbot, 

lieu jaune, Saint Pierre, barbue, dorade, 

homard en Basse-Normandie, 

- carrelet, limande sole, hareng, maquereau, 

chinchard dans le Nord-Pas-de-Calais. 

Le nombre des démarches d’obtention de signes 

officiels de qualité pour lesquelles l’OFIMER 

apporte son soutien augmente d’année en année : 

- demande de label rouge pour la truite 

d’aquaculture (Association des producteurs de 

truites label rouge) ; 

- Demande de label rouge pour la sardine 

fraîche pêchée à la bolinche (Association 

Poissons bleus de Bretagne) ; 

- Demande de  label rouge pour les conserves 

de thon germon (Valorem) ; 

- Demande de label rouge concernant le bar, la 

daurade et le maigre d’élevage (Syndicat des 

aquaculteurs corses) ; 

- Demande de label rouge soupe et hareng 

fumé (association du Nord pas de Calais); 

- Etude de faisabilité pour une IGP bulot 

(NFM) ; 

- étude de faisabilité d’un label rouge  

pour la coquille Saint-Jacques coraillée 

(Normapêche) ; 

- demande de label rouge pour les noix de 

coquille Saint-Jacques fraîches (NFM) ; 

- démarche visant l’obtention d’un label rouge 

pour les noix de coquille Saint-Jacques 

congelés (NFM) ; 

- démarche visant l’obtention d’une CCP et 

d’une IGP pour l’huître creuse des Pays de la 

Loire (Organisation de producteurs 

conchylicoles des Pays de la Loire). 

Par ailleurs, l'OFIMER a maintenu le soutien 

apporté aux démarches label rouge relatives à la 

coquille Saint-Jacques fraîche entière en Basse-

Normandie, la conserve de sardine et la conserve de 

thon germon en Bretagne qui ont obtenu 

respectivement leur homologation en 2002, 2003 et 

2007. 
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Afin de favoriser le développement de 

l'identification des produits de la mer et de 

l'aquaculture par des signes officiels de qualité, 

l'OFIMER confie au Centre de développement des 

certifications des qualités agricoles et alimentaires 

(CERQUA), devenu Qualité et Origine en 

novembre 2007, une mission d'appui technique et 

méthodologique auprès des structures 

professionnelles de la filière souhaitant s'engager 

dans ce type de démarche. Il peut les aider 

notamment à définir leurs besoins, à constituer un 

groupement qualité et à déterminer le signe le plus 

approprié. 
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Une nouvelle mission a été confiée à cet 

organisme : la formation du personnel de l’Office à 

la réforme de la valorisation des produits 

agroalimentaires et la rédaction de fiches 

synthétiques d’information sur ce thème. Ce travail 

a commencé fin 2007 et sera diffusé via le site 

Internet de l’OFIMER. 

6�6�
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Dans un but de valorisation et de diversification des 

produits de la pêche et de l’aquaculture, l’OFIMER 

soutient l’innovation dans la filière depuis 1998. Il 

accompagne des projets consistant en des actions de 

recherche appliquée ou de développement ou en des 

études de faisabilité et permettant d’obtenir à court 

terme des résultats d’intérêt collectif directement 

applicables par les opérateurs de la filière. 

La sélection des projets financés par l’OFIMER se 

fait selon une procédure annuelle d'appel à projets. 

Il s’agit de soutenir prioritairement des projets 

concernant les thèmes suivants : 

-  qualité à bord du bateau de pêche, 

-  amélioration de la fraîcheur des produits de 

la pêche et de l’aquaculture, 

-  sécurité sanitaire, 

-  développement de nouveaux outils ou 

process, 

-  développement de nouveaux produits,  

-  valorisation des co-produits et des captures 

accessoires, 

-  besoins spécifiques de l’aquaculture en 

relation avec la qualité des produits finis, 

-  analyses socio-économiques, 

-  analyses juridiques et réglementaires. 

Ces propositions de thèmes ciblés n’excluent pas le 

dépôt de projets concernant d'autres sujets qui 

présenteraient pour la filière un intérêt stratégique 

ou économique reconnu. 

Un critère d’éligibilité important est inscrit dans 

l’appel à projets depuis 2005 : le portage impératif 

par une organisation professionnelle de la filière. 

Cette condition atteste de l’intérêt des 

professionnels pour le projet et renforce 

l’applicabilité des résultats du projet dans la filière. 

Chacun des projets est expertisé par au moins deux 

spécialistes puis présenté au groupe Innovation qui 

émet un avis sur la qualité du projet et les suites à 

donner. 

Deux pages du site Internet de l’OFIMER sont 

consacrées à l’intervention de l’OFIMER en soutien 

à l’innovation. Ces pages régulièrement mises à 

jour sont accessibles directement depuis la page 

d’accueil du site. L’une présente l’ensemble des 

projets retenus les années précédentes et les 

résultats disponibles et l’autre décrit l’appel à 

projets en cours et les conditions pour déposer un 

projet. 

L’appel à projets 2007 pour le soutien à 

l’innovation dans la filière des produits de la pêche 

et de l’aquaculture a été lancé fin 2006 pour la 

dixième année consécutive.  

En 2007, plus de 400 000 euros ont été accordés à  

8 projets sélectionnés. 

Les résultats des programmes financés sur le budget 

2007 seront obtenus d’ici fin 2009 et largement 

diffusés. 

�

�



 

�
������������������������������������������������������������������������������01��203�1�34543 É��

��������������������������������������������������������������������������������//.�����
������������������������������������ 

52 

#���)��<���������
�����344:�

Chef de file Partenaires Titre du projet 
Sécurité sanitaire 

Copéport Marée 
OPBN 

Adria Normandie 
IFREMER 

Connaissance des flores d'altération et incidence du mode 
de conditionnement sur la conservation de la noix de St-
Jacques conditionnée. 

CITPPM CTCPA 
Utilisation des micro-ondes dans la fabrication de plats 
cuisinés à base de poisson 

Analyses socio-économiques 
Normapêche 
Bretagne 

Agrocampus Rennes 
Pesca Cornouaille 

Adéquation des outils de valorisation pour la filière des 
produits de la mer aux attentes des consommateurs. 

Fédération 
Française 
d’Aquaculture 

ITAVI, Len Corrail, AFPPE, 
UNSAAEB Usages et valeurs d’usage en pisciculture d’étang 

Amélioration de la fraîcheur 
Pôle Filière 
Produits 
Aquatiques 

FROM Nord, CME Etude expérimentale de la rigor mortis du poisson 

Aquaculture 

CIPA ISARA, ENITIAA 
Gestion de l’off flavor : élaboration de modèles prédictifs 
et mise au point de méthodes de contrôle 

SYSAAF 
IFREMER ARDA ADEPAM 
AQUAMAY SYPAGUA Sélection génétique pour l’ombrine tropicale 

Aspects réglementaires 

ADISUR  

Développement de techniques moléculaires basées sur la 
technologie de l'ADN pour identifier et quantifier la 
présence d'ingrédients dans le surimi. 
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L’OFIMER est fortement impliqué dans les 

actions de promotion des produits de la pêche et 

de l'aquaculture, que l’Office élabore et met en 

œuvre, en liaison étroite avec les professionnels 

de la filière. 

Les différentes actions menées ont pour objectif 

de mieux faire connaître aux consommateurs les 

produits de cette filière notamment, leur 

diversité, leur saisonnalité, la simplicité de leur 

préparation et leurs qualités nutritionnelles. 

En 2007, un budget de 2,5 millions d'euros a été 

consacré aux actions de promotion et de 

communication qui font l’objet pour la plupart 

d’entre elles d’un cofinancement de l’Union 

européenne, dans le cadre du soutien 

communautaire aux actions structurelles, mis en 

œuvre avec le Fonds Européen pour la Pêche 

(FEP). 
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Dans le prolongement des actions mises en 

œuvre en 2006 pour valoriser auprès des 

professionnels de la santé les outils de 

communication validés par le Ministère de la 

Santé et l’Institut National de Prévention et 

d’Education pour la Santé (INPES), l’OFIMER a 

souhaité s’adresser tout particulièrement aux 

diététiciens. A cet effet, une conférence portant 

sur les bénéfices nutrition-santé des produits 

aquatiques a été organisée à l’occasion du 

congrès national des diététiciens à Marseille le   

8 juin, et a été accompagnée de la parution de 

l’annonce « Faites-vous 2X du bon, 2X du 

poisson » dans l’annuaire des diététiciens 

diplômés. Une parution a été également effectuée 

dans l’annuaire des praticiens de centres de lutte 

contre le cancer.  

Parallèlement s’est poursuivie la diffusion des 

affichettes et des livrets destinés à appuyer les 

professionnels de la santé dans leur 

argumentation nutrition/santé vis-à-vis de leurs 

patients. 
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En 2007, l’OFIMER a poursuivi la campagne de 

promotion collective du poisson frais mise en 

œuvre en 2006, qui mettait en avant différentes 

espèces ainsi que les différents métiers de la 

filière pêche (pêcheur, mareyeur, poissonnier). 

Elle mettait cette fois davantage l’accent sur les 

bienfaits qu’apporte la consommation de 

poisson. Elle s’est appuyée sur la nouvelle 

signature :  

« Le poisson frais, savourez ses bienfaits ! ». 

Les espèces mises en avant via les media, les 

matériels de promotion mis en place en 

poissonneries et les actions de relations presse, 

au cours de la période de juin à octobre, étaient le 

bar, la baudroie, le tourteau, la sardine et la 

coquille Saint-Jacques. 

 



 

�
������������������������������������������������������������������������������01��203�1�34543 É��

��������������������������������������������������������������������������������//.�����
������������������������������������ 

54 

Les actions mises en œuvre dans les média ont 

permis de toucher près de 14 millions de 

personnes à travers la presse, plus de 8 millions 

par l’affichage et plus de 29 millions de contacts 

par la radio. 
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L’OFIMER apporte un soutien financier à des 

actions de promotion générique mises en œuvre 

par les professionnels, soit localement, soit au 

niveau national. 

Ces opérations peuvent être de différentes 

natures : animations sur les lieux de vente, 

relations publiques, relations presse, création et 

édition de matériel publicitaire, achat d’espace 

dans les supports écrits ou audio-visuels, 

organisation ou participation à des salons, des 

foires ou des expositions. Elles sont mises en 

œuvre localement, ou au niveau national, 

permettent la valorisation de différentes espèces, 

l’animation de réseaux locaux et constituent un 

relais efficace des orientations nationales. 
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En 2007, l’OFIMER a ainsi contribué au 

financement de douze projets émanant 

d’Organisations de producteurs, de Comités 

régionaux des pêches maritimes (CRPM), de 

groupements de pêcheurs, de mareyeurs, 

d’aquaculteurs, de poissonniers, pour un montant 

total d’un peu plus de 156 000 euros. 
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La 15ème édition du salon European Seafood, 

salon professionnel des produits de la mer, s’est 

déroulée à Bruxelles du 24 au 26 avril 2007. 

Le pavillon français organisé par l’OFIMER, a 

permis d’accueillir 66 co-exposants : 

transformateurs, pisciculteurs, mareyeurs, 

conchyliculteurs, centres techniques et structures 

travaillant sur des démarches qualité. 

Pour communiquer sur la présence française au 

salon, l’OFIMER a fait paraître une annonce 

dans différents supports professionnels (Le 

Marin, Les Marchés, Linéaires, Seafood Show 

Daily), a édité un livret de présentation des 

différentes entreprises présentes sur le pavillon 

français, une brochure présentant « L’innovation 

en France sur le marché des produits de la pêche 

et de l’aquaculture » ainsi que l’édition 2007 de 

la brochure « Les chiffres clés de la filière pêche 

et aquaculture en France ».  
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Avec le Seafood Processing Europe (salon de 

l’équipement et du matériel pour l’industrie de 

transformation des produits de la mer, qui se tient 

au même moment), la fréquentation totale s’est 

élevée à plus de 24 600 exposants et visiteurs. 
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Ce concours de cuisine de poisson réservé aux 

élèves de Terminale BEP des lycées hôteliers 

publics et privés sous contrat d’association avec 

le ministère de l’éducation nationale, a pour 

objectif de valoriser différentes espèces de 

poisson frais au sein des établissements 

d’enseignement hôtelier. Pour cette septième 

édition, l’églefin était mis en avant afin de 

sensibiliser les futurs cuisiniers à la diversité des 

espèces et à la création de recettes de poisson. 

Six candidats ont été sélectionnés pour la finale 

nationale organisée le 14 mars au Lycée Hôtelier 

Guillaume Tirel.  

 

 

 

Ils ont ainsi réalisé en direct leur recette, évaluée 

par un jury constitué de chefs renommés :   

Olivier Guyon (Goumard), Flora Mikula (Les 

Saveurs de Flora), Gérard Allemandou 

(restaurant La Cagouille), Damien Levallois, 

représentant la filière pêche et aquaculture, Julien 

Roth, lauréat du Trophée 2006 et Guy Martin, 

chef du Grand Véfour, 3 étoiles Michelin, parrain 

de cette édition du concours. 

 

 

 

 

 

 

Le Trophée 2007 a été attribué à Kevin Godoy, 

élève du Lycée des métiers de l’hôtellerie et du 

tourisme de Grenoble. 
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La diffusion du kit pédagogique "Capitaine 

curieux", créé par l’OFIMER en 1997, et 

réactualisé en 2003, à destination des enseignants 

et élèves de CM1 et CM2, s’est achevée sur 

l’année scolaire 2006/2007. 

Ainsi au cours de ces 4 dernières années toutes 

les académies de l’hexagone ont été couvertes, 

soit un total de 33 000 classes sensibilisées aux 

métiers et produits de la filière pêche et 

aquaculture. 

Afin de pouvoir sur les prochaines années 

scolaires s’appuyer sur un outil plus vivant et 

interactif, un appel d’offres pour la réalisation 

d’un DVD/ CD Rom a été lancé en juillet. 
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En collaboration avec différents professionnels 

de la filière, l’OFIMER a mis en place : 

 

 

 

 

 

 

 

- dans le cadre de « La leçon de goût géante », 

opération de lancement de la Semaine du Goût à 

destination de 200 élèves et honorée par la 

présence du Ministre de l’agriculture et de la 

pêche Michel BARNIER, un étal et des 

dégustations de produits de la pêche et de 

l’aquaculture.  

 

 

 

 

 

 

 

- dans le cadre du salon grand public 

« Cuisinez ! », qui a eu lieu du 26 au 28 octobre 

au Carroussel du Louvre, des ateliers pratiques 

de cuisine pour les adultes et pour les enfants de 

6 à 10 ans.  

Outre la diffusion auprès des 9 500 visiteurs de 

documentation et de fiches recettes, la coquille 

Saint-Jacques, la lotte, le merlan, le lieu noir et la 

truite ont été plus particulièrement valorisés 

auprès des participants aux ateliers de cuisine. 
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En 2007, l'architecture du site a été entièrement 

revue. Les différentes  publications de l'OFIMER 

sont désormais regroupées dans une page 

spéciale : 

www.ofimer.fr/Pages/Ofimer/Publications.html, 

facilement accessible à partir de la page d'accueil 

du site. Ces publications sont soit consultables en 

ligne comme par exemple le "référentiel tailles 

minimales de capture et calibres de 

commercialisation", soit téléchargeables.  

Les autres pages du site sont rassemblées en       

3 grands thèmes: 

  �  "Filière" avec notamment les données 

économiques ; 

  �   "Produits". A noter, la création de la rubrique  

"Informations aux consommateurs" avec 

notamment  la reprise d’informations concernant 

la réglementation étiquetage, le calendrier de la 

saisonnalité des produits de la mer, et la mise en 

place d’informations permettant d’expliquer aux 

consommateurs les signes officiels et les 

démarches qualité mise en place dans la filière ; 

  �  "Recettes" avec un  moteur de recherche 

portant sur différents critères.  
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L’OFIMER a pour mission de vérifier le respect de 

l’application des réglementations nationale et 

communautaire, la régularité des opérations 

d’attribution et d’utilisation des aides financières 

qu’il gère. 
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Les opérations de contrôle réalisées sur la 

conformité du versement des aides communautaires 

du FEAGA s’intègrent dans les dispositifs définis 

par l’Union européenne et coordonnés en France 

par la Commission interministérielle de 

coordination des contrôles (CICC). L’OFIMER 

assure les contrôles de premier niveau sur les aides 

FEAGA-garantie. 

Les contrôles a posteriori sont assurés dans le cadre 

du règlement (CE) n° 4045/89, par les services de 

contrôles des Douanes (DGDDI) et de la répression 

des Fraudes (DGCCRF). 

En 2007, les contrôles de l’OFIMER sur les 

mesures communautaires de l'Organisation 

commune des marchés (OCM) ont porté sur les 

aides versées aux Organisations de producteurs 

françaises au titre des campagnes 2006 et 2007. Il 

s’agit de contrôles auprès des bénéficiaires mais 

aussi de contrôles dans les halles à marée lors de la 

première vente.  

Sur les vingt organisations de producteurs 

bénéficiant des aides FEOGA, six ont fait l'objet de 

vérifications pour la campagne 2006 (trois en avant 

paiement et trois en après paiement). Par ailleurs, 

cinq contrôles en cours de campagne au titre de 

2006 ont été effectués auprès des entrepôts de 

stockage, afin de s'assurer de la destination finale 

des produits. Ces vérifications ont été demandées à 

la suite d'une inspection de la Commission 

Européenne (DG Agriculture). Quatre organisations 

de producteurs ont également été contrôlées sur 

leurs programmes opérationnels de pêche au titre de 

la campagne 2005. Pour trois d'entre elles, ces 

vérifications se sont soldées par des reversements 

dus à l’absence de production et de cotisations pour 

certains navires. 

Pour le contrôle de la conformité des opérations de 

retraits, le service inspection a procédé en 2007 à 

256 contrôles aléatoires auprès des 40 halles à 

marée afin de s’assurer de la bonne application des 

prix de retrait, des constats d'invendus, des 

décisions de retrait, de la dénaturation des produits 

retirés et de la procédure de prise en charge des 

produits par les destinataires agréés. Ces opérations 

sont des préalables à l'attribution des compensations 

communautaires. Les anomalies principalement 

constatées concernent l'absence de dénaturation 

malgré une nette amélioration, des mentions 

manquantes sur les bons de prise en charge des 

produits retirés et des divergences entre les prix de 

retrait intégrés dans le système de vente des halles à 

marée et les décisions de prix des Organisations de 

producteurs. 

L’agrément au titre d’acheteur de sous-produits 

retirés du marché conformément aux procédures de 

contrôle des retraits a fait l’objet de vérifications 

auprès de 5 sociétés qui ont eu leur agrément 

définitif maintenu. 
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En 2007, quatre Organisations de producteurs ont 

fait l’objet de reversements à la suite des contrôles 

décrits ci-dessus pour un montant total de               

16 225,78 euros sur un montant versé à ces 

organisations de 786 566,92 euros pour les aides 

vérifiées. Des retenues avant paiement ont 

également été effectuées pour un montant de           

8 463,48 euros. Ces retenues concernent quatorze 

Organisations de producteurs et sont le résultat des 

vérifications opérées par les services Inspection et 

liquidation de l'OFIMER sur les dossiers de 

demandes de compensation. 
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Les contrôles sur les aides nationales ont porté sur 

le plan de modernisation du mareyage 

(20 contrôles), les aides aux investissements 

collectifs à terre (7 contrôles), la qualité-traçabilité 

(2 contrôles), la promotion d’initiative 

professionnelle (1 contrôle), les actions structurelles 

(1 contrôle). 

Au total en 2007, trente et une entreprises ont fait 

l’objet d’un contrôle au titre des aides aux actions 

d’orientation. Deux d’entre elles ont fait l’objet 

d’un reversement pour un montant total de               

1 519,86 € euros pour un montant versé à ces deux 

structures de 957 194 euros. 

Par ailleurs, des contrôles ont été réalisés auprès de 

neuf structures afin de vérifier le recouvrement de 

la taxe fiscale affectée. Cette taxe, instaurée le      

1er janvier 2004 afin d'assurer le financement des 

actions conduites par l'OFIMER, est collectée par 

les organismes chargés de la gestion des halles à 

marée. 
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Les agents de l’OFIMER relèvent du statut 

commun des personnels des Offices d’intervention 

dans le secteur agricole (décret 83-1267 du           

30 décembre 1983 modifié). 

Pour assurer ses missions, l'OFIMER disposait en 

2007 de 47 postes budgétaires, non compris les 

postes de directeur et d'agent comptable. 

L’effectif en poste au 31 décembre 2006 était 

composé de la directrice, de l'Agent comptable, de 

40 agents statutaires, de trois fonctionnaires 

détachés et de trois agents en contrat à durée 

déterminée. Un agent de l’OFIMER est mis à 

disposition du CNASEA. Sept agents répartis sur 

deux sites en province, à La Rochelle et à Lorient, 

assurent les contrôles sur l'ensemble du littoral. 

Les effectifs de l’office se caractérisaient par une 

répartition assez équilibrée entre hommes et 

femmes et une forte proportion d’agents 

d’encadrement intermédiaire (assistants/ 

inspecteurs). La moyenne d'âge est de 45,15 ans. 
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 Hommes Femmes Total 

Moins de 25 ans 0 1 1 
25 à moins de 30 ans 1 1 2 
30 à moins de 35 ans 2 2 4 
35 à moins de 40 ans 5 3 8 
40 à moins de 45 ans 2 4 6 
45 à moins de 50 ans 5 3 8 
50 à moins de 55 ans 6 6 12 
55 à moins de 60 ans 0 5 5 

60 ans et plus -  - 
Total 21 25 46 

Hors CDD et mises à disposition  

 

Le Comité technique paritaire (CTP), instance de 

concertation où sont représentés à parité les 

représentants de l’administration et les 

représentants des salariés de l'OFIMER examine et 

débat de toutes les questions liées à la gestion du 

personnel au sein de l’établissement. En 2007, le 

CTP a été régulièrement informé de l’évolution de 

 

 la préfiguration du prochain établissement 

FranceAgriMer. 

Conformément aux dispositions du statut commun 

des offices, les avancements d’échelons sont 

automatiques. En 2007, 18 agents de l’OFIMER ont 

bénéficié d’un changement d’échelon. Par ailleurs, 

3 agents ont été recrutés en 2007. 

�
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L’état prévisionnel des recettes et des dépenses 

primitif 2007 présenté au Conseil de direction du 22 

novembre 2006 a été modifié à trois reprises          

en 2007. 

Ces modifications ont notamment permis d'inscrire 

le financement des mesures d'indemnisation prises 

en faveur des producteurs d'anchois suite à la 

fermeture de la pêche pour la troisième année 

consécutive et le règlement de l’avance faite au 

Fonds de Prévention des Aléas de la Pêche. 

Suite à ces modifications, le budget de l'OFIMER 

pour 2007 s'établissait à 99 millions d'euros dont 

10 millions d'euros au titre des dépenses 

communautaires (FEOGA), 15 millions d'euros au 

titre des interventions nationales et 4 millions 

d'euros pour le fonctionnement. 
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Le système d'information de l'OFIMER met en 

relation de nombreux acteurs de la filière à travers 

plusieurs applications à caractère différent. 

Le réseau inter-crié (RIC) collecte les données de 

première vente déclarées en halle à marée et permet 

la diffusion des données de ventes vers différents 

opérateurs de la filière. 

Le traitement des dossiers de demande de 

compensation financière dans le cadre de 

l'Organisation commune du marché (OCM) des 

produits de la pêche est réalisé grâce à deux outils. 

Une application implantée au sein des 

Organisations de producteurs (OFIMER-OP) est 

destinée à la réalisation des dossiers de demande de 

paiement, mais permet aussi à l'Organisation de 

producteurs de gérer le suivi de ses adhérents, de 

ses facturations et de ses données statistiques. Une 

application implantée à l'OFIMER (SPECIF) 

permet le calcul et la liquidation des dossiers 

transmis à l'Office par les Organisations de 

producteurs. 

Le système de gestion des prévisions d'apports 

réalise la gestion et le transfert des informations 

d'apports en halle à marée entre les bateaux et les 

gestionnaires locaux. Le serveur OFIMER est un 

relais d'information centralisant et rediffusant les 

données collectées. 
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Les travaux engagés les années précédentes sur la 

sécurisation du système d'information de l'office 

conformément aux exigences de la norme ISO/CEI 

17799, ont été poursuivis en 2007. Une charte 

d'utilisation du système d'information a été diffusée 

à l'ensemble du personnel, accompagnée de 

sessions de sensibilisation aux risques 

informatiques. 
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Un nouveau cahier des charges de transmission de 

données prenant en compte les informations 

relatives aux notes de vente a été défini. Il 

s'accompagne de la convergence des référentiels 

utilisés par l'OFIMER vers ceux retenus dans le 

cadre de la mise en œuvre du Système 

d'Information des pêches du ministère de 

l'agriculture et de la pêche. Les modifications 

informatiques nécessaires à l'intégration de ces 

nouvelles structures se sont poursuivies en 2007. 

�
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Les recommandations des audits ont été suivies par 

la mise en œuvre dans l'application SPECIF de 

modules permettant une automatisation et une 

meilleure traçabilité dans la gestion des lots retirés 

ou mis au report dans le cadre de l'OCM. 

Un nouveau module de gestion des données navire 

a été mis en place dans l'application OFIMER-OP ; 

il intègre une gestion graphique des données 

assurant un affichage plus ergonomique des 

données. 
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Le regroupement des Offices agricoles sur un 

même site s'accompagne de convergences en 

matière d'informatique. Des travaux d'analyse et de 

définition des besoins ont été menés en vue de la 

mise en œuvre d'un réseau informatique 

partiellement mutualisé. L'OFIMER a entrepris la 

migration de son réseau afin d'assurer la prise 

d'activité sur le site de Montreuil sans rupture de 

service. 
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